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LISTE DE3 C.~UE3TIONS TRAITEES 

1) J?i:~ation do 1 'ordre du jour 5 

2) Approbation du projet de procès-verbal de la 
77e s0ssiLUl du Conf;eil, c.insi que du so1Uaire 
des df:cisions intorvonuos au cours do cette 
session 6 

3) Po'..n'.suit::; cio l' oxa;:1en péœ le Conseil du docu
rJ.Gnt in b.i.tul6 "Lignes direct:r·ices pour des 
solutions aux problè·,~las posés par la recon
vcr:-d.oil indur;tri0ll<~ des ré;::;ions touché..;s pO.l"' 
los fcr,:toturos do :~1ines" prl:ssnté par la Haute 
.b.ut·)ri t8 7 

L~) I..vi8 confor ... w ,:;ollici té par la. Haute Autorité 
au ti tro do l' o.rticle 56 J paragraphe ~: ~t) du 
'11ro.ité, sur l'opportunite de concourir avec un 
j~:onto.rlt do 115 ;;lillions de fro.nc.3 belges, pro
V8n J.J.'.t (Î\.;;3 fonda d' e .. mrunts de lu ITa.uto Auto ri té 
à la réali:Jation d'un~ progra:LlG de r0conversion 
d.:.: le. Société .Provinciale d 1 Industrio.lisation 
de IJiègc, co:.1pto tenu de 1 1 avis confor:ùlO donné 
par le C0nseil ut portant sur un jJ.ontant d.c 
11, L.f. .• dl lions d.J fro.ncs b0lge::1 ct concernant 
une partie du ce progro.:JrJ.e 2L~ 

5) Consult;:.1.tion du Conseil, a~.l titre dü l'<:-:.rtic1c 
3'7 du 'Irai té, afin d 1 Gvi t:...:r des troublGs fon
ëL.J..~.wnto.ux o t persistants dans l' éc·-::.no:.lio bu1gc, 
eur les .1osurcs à prcndro pour poursuivre 
1 'acs.J.ini.sso;..wnt do 1 1 industrie ch:J.rbonnièro ; 
bGlgo 40 

6) Négoci.!ltions tc..rifa.irvs avec los Etn.ts.-Unis 
d. 1 Anerique 69 

7) Invitation du Prénidcnt du Consoil à la troi
siè:ùlo AssCLlblÉe Génér~llc des organisations 
syncliCûlC.3 des SiX pays de la CO~l:..1Ull8.Uté, les 
lü, 11 ot 12 janvior 1962 70 
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8) Ord:cc du jour de la session do 1 'Asse.abléü 

Fo.J:>l0uento.ire Européenne du 19 au 21 
déc•Ji:lbro 1961 

9) a. Calendrier 

b. Association évontuollo du Royau:.Je-Uni 
à la C.E.C.A. 
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Los Etats membres ôtaient représentés comme suit 

Allemagne 

L. L. WESTRICK 

Belgi_g_u~ 

I~. SPINOY 

France 

1::. J .JI. JBANHJiNEY 

Italie 

M.. G. BOIŒASSEI de VETTOR 

Luxembourg 

M. Paul ELVINGER 

Pa vs-Bas 
Il 

~·!. G. BROUWERS 

Secrétaire d'Etat 
Ministère fédéral des 
Affaires Economiques 

Ministre des Affaires 
Economiques et de l'Energie 

Ministre de l'Industrie 

Ambassadeur d'Italie 
à Luxembourg 

Ministre des Affaires 
Economiques 

Secrétaire Général du 
Ministère des 
Affaires Economiques 

Les représentants de l'Italie et des Pays-Bas ont 
donné délégation de vote respectivement à VI. Paul Elvinger 
et à M. 1. Westrick. 
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En ouvrant la séance à 9 heures le Président, M, 
L ~ vYESTRICK, (République fédérale d 1 Allemagne) . a fait 
une déclaration relative à l'élaboration d'un statut 
commun au personnel des Communautés européennes. 

Cette d~claration est reprise dans un document à 
diffusion restreinte. 

0 

0 0 
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1) FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR --- ~ ._....___. 

(Point I de l'ordre du jour - document 667/61) 

~c COrTI:~IL upprouvo le projet d'ordre du jour soumis pur 
le Prooident (doc. 667/61) et comportant les points suivanto : 

I. Fix~tion de l'ordre du jour. 

II. Approbation du projet de procès-verb[.cl de la 77èmo session 
du Conseil ainsi que du sommaire dos décisions intervenues 
au courn de cotte session. 

III. Poursuite d'o 1' ex~~mcm par le Conseil du document inti t.nlé : 
11 I1ignes dir0ctrices pour dus solutions aux problèmes posés 
par la reconversion industrielle dt:;s régions touchéoo par 
les fermeturc;s de mines". 

IV. AviB conforma sollicité par la Haute Autorité au titre de 
l 1 article 56, paragrc.phe 2 a) du Trni té sur 1 1 opportunité 
del concourir avec un montant de 115 millions do francs bül
c:es, provoncmt des fonds d 1 emprun1B de la Haute Autorité, 
à la rénliGation d'un programrw de reconversion de la So
ciété Provinci::..le d'Industrialisation de Liège, compto 
tenu de 1 'avis conforme donné p&.r le Constdl et portant 
sur un montant de 11,4 millions de francs belges ot con
cornant une partie de cu prog:r~mme. 

V. Consul tati on du Conr;eil, au ti tro de 1' article 37 du Traité, 
afin d' é.vi ter des troubles fondamentaux et persistants dnns 
l'économie bt;lge, sur les mos:ures à prendre pour poursuivre 
1 1 assninisserucnt de l'industri~ charbonnière belge. 

VI. N~&;ociations to.rifaires avec les Etats-Unis d 1 Amérique. 

VII. Divers : 
a) invitation du Président du Conseil à la 3ème Assemblée 

générale des orgnnisations syndicn.les des six paya de 
la Conunun:.tuté les 10, 11 et 12 janvier 1962 ; 

b) ordre du jour de la session de l'Assemblée Parlementaire 
Europ6enne du 19 au 21 décombre 1961 ; 

c) co.lcmdrieJ:'. 
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2) APPROBATION DU PROJE~? DE PROCES-VERBAT DE I1A 77e SESSIOJ.-~ 
. ---;:--. -

pu CONCEIL, AINQI. 9JIE DU sorru~rAIRJ~ DES DT.'CISIONS INTERVENUES 

AU COURS DE CE~rrE SESSION 

(Point II de l'ordre du jour- documents 630/61 et 631/61) 

Le PRESIDENT soumet au Conseil le projet dè procès
verbal de sa 77e session (doc. 6)0/61), ainsi que le som
maire des décisions intervenues au cours de ce-tte dernière 
(doc. 631/61). 

Le COUSEIL approuve ces deux documents. ----
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3) ;t_OUHSUITE DE L'EXAMEN PAR LE CONSEIL DU DOCU:vŒNT IN'I'ITULE 

"LIGNE3 DIRECT.tUCBo FOUit DEG ôOLUTIONS AU:c PROBLEUEd POSES ·-
F'}.l1 LA lŒCONVERùiON INDUoTRIELLE DES REGIONS TOUCHEi:B PA1:1 

LES FE:R)iETU.::Œb DE MINES" PHEB:E.'NTB PAR LA HAUTE AUTORITE 

(Point III de 1 'ordre du jour - docu:.1ents 673/Sl et HA 
4076/1/61) 

M. ~·ŒYNAUD signale que la discussion qui vient d 1 avoir 
lieu sur 1 'avis confor::.ùe concernant le progra:r1e de recon
version de la région de Lièse a déjà porté sur une partie 
des points devant être soulevés nu sujet du docuucnt "Lignes 
directrices" (doc. 4076/1/61) établi par la Haute Autorité, 
en liaison avec la Co~ssion de la C.E.E. et la Banque 
Européenne d'Investissement. 

Ce docu.1ent cons ti tue un CO..Jl.'lentaire sur les conclu
sions de la Conférence sur la reconversion industrielle de 
décembre 1960, dont une synthèse a été présentée au Conseil 
lors de sa session du 7 uars 1961. Il én~ère les princi
paux problè~es de reconversion des régions ~nières et les 
solutions qui, de l'avis de la Commission de la C.E.E., de 
la Banque et de la Haute Autorité, peuvent leur être don
nées. Le docuillent indique enfin les différentes aides par 
lesquelles la Haute Autorité peut faciliter le réewploi 
des trnvuilleurs dans des cas de reconversion. 

Faute d'expérience, la Haute Autorité n'a pas encore 
drossé une liste des autres interventions financières qui 
sont à sa disposition. Elle fournira ultérieurement des 
précisions à ce sujet, co~pte tenu, d'une part, des 
liuites tracées par le Traité, qui réserve l'initiative 
en :.:1atière de reconversion aux gouverne,àents, et, d'autre 
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part, d.e sos possibilités financières. Cepondant, il in
combe à ln Haute Autorité do se procurer les .10yens néces
saires pour répondre aux de.:Jandes qui lui seraiont sou..:'lises 
en vue de l'application des dispositions de l'article 56 
du Trnité. 

Les indications figurant au paragraphe II du docuoent 
o·t; portant sm· la concentration régionale des actions n'ont 
q u 1 une val our d 1 exe~:J.ple ; d. 1 autres ·.J.éthodes peuvent donc 
()-Gre envisagées. Il es·t; cependant souhaitable quo les 
services de la Haute Autorité, on cas de reconversion dans 
une région déter~néo, n'aiont à entretenir des contacts 
qu'avec 1m nombre liuité d'interlocuteurs, voir avec un 
interlocutvur unique, jouissant de la confiance du gouverne
ment intéressé et pourvu des co~pétences nécessaires. 

L' exa::1on des dossiers à présenter au Conseil devrait 
conporter deux étapes. D'une part, les services de la 
Haute Autorité étudieraient les dossiers en liaison avec 
les ser·vices d~ la Co•Jmission de la C.E.E. et de la Banque 
Européenne d 1 Invcotissc.;wnt. Co;..ue la ::.lajorité dos entre
prises à créer ne relèvera ce:.~tu.inc:;nnt pa.s de la C.E .• C.A., 

il est indispendable d'obtenir l'avis do ces orgnnis~es, 
voir, clans certains cas, leur accprd. La participation de 
la Banque aux travaux est souhaitable nota.J.:J.ent on raison de 
sa co~1pétonce technique dans les problèw.es de reconversion 
et des rJ.oyens finunciers iiaportants dont; elle dispose. 

D'autre pc..rt, la participation des gouverne:.Jents à 

l'étude du dossier so'.ilble souhaitable pour réunir los avis 
les plus compét.ants sur les projets notaa.J.cnt au sujet 
de l~ur incidence sur l'éconouie nationale. 

712 f/61 jf 



- 9 -

Il s' IJ..gi t donc actuelleuent :noins de définir une 

doctrin:..; de la reconversion que do rech0rchor ln .:..1eilleure 

;·1éthodo pour tro.itor los projets concrets présent6s p:1r 

l8s c;ouvurno .. lGnts. Si lGs problè:J.os de la reconv8rsion 

gngna.L::nt tmE: a~plour i:J.prévue à la sui te de la "Ji se en 

routo d'une politique énergétique, il serait ainsi possible 

de préciser à te.1ps les procédures on fonction des expé
riences acquises. 

1~. B:dOlf\JERS déclare que lo gouvernc.1ont n.;jorlo.ndais 

adopte une attitude en princi1x: fc.vorabh: à 1 1 égard du 

docuaont présenté par la Haute Autorité. Néunw.oins, il 
souhaite forw.ulor ·dos observations sur certains points 
concrets et nota.:.l.lont sur lu proposition concernant la 

création do contres d 1i2pulsion. Certes, la création de 

tels contros p.:mt s 1 avérer utile dans certaines régions, 
aais olle no sowble pas dovoir être érigée on principe. 

Car l'expérience acquise notaœ.1ent aux Pays-Bas fait appa

raître quo 1 1 ctbsonce d'un certc.in contrôle centrJ.lisé sur 

los aoyons disponibles risque do provoquer une évolution 

ré3ionalo non confor:.:J.e à la politique génér~1.lo envisagée 

pour 1 'onsc;.;1ble do 1 'éconoLlie. C'est donc aux gouverno
:"J.onts intéressés do clétormner dans chaque cas la solution 

la plus efficace. 

/ 
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_:~n C•J qui concerne la création d'un groupe permanent d'ex
perts, ln possibilité, pour la Haute Autorité et la Commission 
de la C.E.E., de consulter des personnes comp~tentes est certes 
importante, mais il n'est pas souhaitable d 1institutionaliser 
ces contacts. En effet, ceux-ci peuvent être réalisés en fonc
tion des cas. 

Enfin, sur un plan plus général, il semble important 
qu'une estimation globale sur l'ampleur des problèmes et des 
moyens n6cessaires soit effectuée, lorsque les Institutions 
européennes commenceront à mettrc-1 en oeuvre, en collaboration 
avec leo gouvernements, une politique r6gionale. Naturellement, 
il r1 1 est pas possible de déterminer, d'une façon générale, les 
moyens à utiliser ; ils doivent être définis pour chaque cas 
concret. Cependant, 1' étude par la Haute Auto·ri té de 1 'ü:tpor
tance financière des différentes mesures éventuellement à 

prendre faciliterait certainement les ducisions à arrêter dans 
les cas qui se pr8senteront. 

~.iL Paul E&Y]lfGl.ill fait remarquer que le document de la 
Haute Autorité fait une distinction entre réadaptation et ré
emploi des travailleurs d'une part, et réanimation économique 
d'autre part. En effet, le Traité prévoit des moyens substantiels 
permettant de réaliser des objectifs précis en matière de ré
adaptation individuelle. Aucun problème particulier ne se pose 
et la Haute Autoritci peut mettre en oeuvre ces moyens, sur la 
base des dispositions de 1' article 56, fuisa:nt snit1fl au- ra:r .. 23 
de la Convention relative aux dispositions transitoires. 
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Des probl<~mes peuvent cependant surgir lorsque la Haute 
Autorit6 envisage d'élarGir notablement le cadre de ses inter
ventions traditionnelles pour y inclure une action concermmt 
des probl8mes généraux de reconversion ou d'industrialisation 
régionale. 

1~uant à la. création de centres d 1 impulsion et à la parti
cipation de la Haute Autorité au financement de projets d'infra
structure compris dans des programmes d'ensemble, la Haute Au
torité risque de dépasser les limites tracées par le Traité 
C.E.C.A. Sans doute l'intervention co~~unautaire est-elle scu
hai table et nécessaire, mais la ql~e stion se pose de savoir si, 
juridiquement, l'intervention financière envisagée est compatible 
avee les dispositions de l'article 56 qui semble limiter l'in
tervention à des projets individuels. Il est donc important 
d'étudier attentivement la position juridique de la Haute Auto
rité et du Conseil en cas de décisions conc:ernant des programmep 

, , 
generaux. 

Il est en outre indispensable de d~pnrtager les compétences 
et obltgations des différentes institutioni.J .européennes et 
d 1 exa111iner les possibilités d'une centralisation éventuelle 
des moyens d'intervention prévus par les Traités européens. 

Seul l'examen plus approfond1 de ces questions permettrait 
au ConReil de se prononcer en toute connaissance de cause sur 
la deuxième partie du document • 
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1:. BŒ.IBASSEI confiriae 1 1 attitude en principe favorable de 
son gouvernement à l'égard d'une coopération communautaire sus-. 

· ceptible de faciliter la reconversion de régions minières, par 
la voie d'études, de propositicns et d'interventions relatives 
à des projets élaborés par les bOUVernements intéressés. Evi
demment, l'action de la Communauté doit être complémentaire de 
celle des gouvernements, l'initiative et la responsabilité en 
cette matière étant réservées aux seuls gouv8rnements. Cette 
conception ne semble cependant pas ressortir avec la clarté vou
lue du document présenté par la Haute Autorité. 

Il convient par ailleurs de tenir compte des difficultés 
existant en matière d'élaboration de données précises, même de 
caractère général, dans une matière aussi complexe. Or, bien que 
le caractère incomplet du document de la Haute Autorité doive 
être reconnu, le gouvernement italien estime que le Conseil de
vrait tenir compte de la valeur politique et sociale que revêt 
une décision en cette matière et adopter une attitude favorable 
à l'égard de ce document. 

Il conviendrait cependant d'écarter, comme l'a souh~ité la 
délégation néerlandaise, l'institutionalisation excessive des 
procédures d'intervention communautaire dans ce domaine. Par 
ailleurs, des critères objectifs doivent Gtre fixés en matière 
d 1 intervention financière et notrJ.,-ament pour les interventions 
en faveur des travaux d'infrastruuture se réalisant exception
nellement par le truchement d'organismes intermédiaires. Bien 
entendu, toutes ces interventions doivent être effectuées dans 
le cadre des dispositions du Traité et, en particulier, de 
son article 56. 
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Enfin, les aspects sociaux des reconversions et notamment 
la rééducation professionnelle de la main-d'oeuvre doivent être 
pris en considération. La Conférence sur la reconversion a révélé 
la nécessité de faire conoordGr, dans le temps, l'action nécds
saire à la reconversion économique d'une région et les mesures 
prises en vue de la rééducation professionnelle des tra~vailleurs. 
0' ent a.ir1si qu'il convient de prévoir un certain décalage entre 
la cr~ation d'une structure industrielle nouvelle dcns la région 
en oau.se et la fermeture des mines, décalage qui devrait per
mettre de procéder à la rééducation professionnelle de telle 
façon que les travailleurs puissent être réemployés à la fin de 
la période de rdéducation. 

Cependant, des difficultés surgiront très vraisemblablement 
lors de l'établissement de prévisions suffisamment précises sur 
le nombre et le caractère des qualifications nécesoaires. Il se
rait donc indiqué de prévoir une certaine polyvalence du pro
gramme de rééducation professionnelle, en mettant l'accent sur 
une préparation de caractère plus général. 

M. JEAlTIENEY souligne l 1 iillportance du problème actuelle
ment examiné. Bien qu'il soit difficile de faire des prévisions 
conjoncturelles, l'hypothèse d'une certaine régression conjonc
turelle en Europe occidentale ne saurait être absolument exclue, 
régression qui pourrait se manifester plus particulièrement dans 
l'industrie sidérurgique et entraîner des répercussions sur la 
proë!uctj_cn charbonnière. Ce qui paraîtrait, à 1 1 heure actuelle, 
théorique ou d'application limitée à certaines régions de Bel
gique, risque, dans un avenir rapproché, de devenir un problème 
pratique d'une portée géographique plus générale. C'est dans 
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cette.optique d'ailleurs qu'il était nécessaire d'insister sur 
des détails teclmiques au cours du débat sur la demande d 1 avis 
conforme relativ~ à la reconversion du bassin de Liège. 

r:I. JBANNENEY approuve dans 1' ensemble les intentions ma
nifestées par la Haute Antoriiïé en matière de reconversion, 
étant entendu que l'action à entreprendre s'exerce dans le 
cadre du Traité et revêt, de ce fait, un caractère spécifique. 

En ce qui concerne l'interlocuteur unique dont souhaitait 
disposor la Haute .Auto:ri té, :.r. J'EAHNElTEY se rallie à 1 1 avis de 
l:I. :Brouwers suivant lequel 1' interlocuteur unique - d'une 
grande utilité certes pour la Haute Autorité - ne doit pas être 
forcément établi sur le plan régional. Les problèmes d'expansion 
régionale rendent indispensable un~ étude centralisée eu égard 
au fait que cette expansion peut mettre en cause l'équilibre 
éconowique de l'ensemble du pays, voire celui de la Communauté. 

Il est Lnportant par ailleurs de ret.~:oecter les insti tu-
ti ons existant~s et l~s compétences respectives de la Haute Au
torité, du Conseil et des gouverne,Jents, sans exclure de prime 
abord la biOSsi bi li té d 1· échanges dG Vl.:te s à 1' échelle des adminis
trations. L'expérience française a d'ailleurs montré que, en 
dehors des préoccupations proprement régionales, il intervient 
toujours des con8idêrations particulières à la branche dont 
relève l'entreprise bénéficiaire d'aides, Des consultations 
à 1' é ch el on c e 11 t r al se s ont avérées indispensables 
pour juger de l'opportunité de favoriser des investissements 
dans telle bu telle branche, quelle que so~t la région inté
ressée. Ainsi, l'investissement envisagé peut être déterminé 
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en fonction du plan général de développement économique et so
cial et l'aide apportée à une région ne risque pas d'avoir des 
conséquences défavorables pour l'ensemble. du pays ou pour 
d'autres régions. 

A c'ertains égards, des problèmes analogues semblent se 
poser à l'échelle européenne et rendre nécessaire un examen 
préalable, notamment dès qu.e les opérations de reconversion 
prennent de l'ampleur sur le plan européen. Cet examen préala
ble pourrait être réalisé par la Haute Autorité pour les pro
jets relatifs à la conversion des deux industries relevant de 
la C.E.C.A. et par la Commission de la C.E.E. pour les projets 
dans d'autres secteurs. 

Les consultations ne devraient cependant pas être insti
tutionalisées d'une. manière trop rigide. Au contraire, c'est 
l'expérience qui devrait déterminer la nature de cet examen 
et la méthode de désignation des experts. 

li:.. SPIHOY déclare que le gouvernement belge souscrit da..."'l.s 
l'ensemble aux propositions de la Haute Autorité visant à dé
terminer le cadre de l'action de cette Institution, conformé
ment aux dispositions du Traité. Les parties du document con
cernant notamment les reoponsabilités des gouvernements, de 
la Haute Autorité et des autres organisations ou institutions 
communautaires ne donnent pas lieu à observations. 

L'accord du Conseil est i~portant car les milieux PXtérieurs 
à la Commune.utrj, et particulièrement 1 e monde ouvrier, l'inter
préteront comme désir des organes communautaires de prendre les 

• 
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mesures nécessaires pour faire face aux difficultés sociales ré~ 
sultant, dans certaines régions de la Communauté, de l'évolutio~ 
dru1s le domaine de l'énergie primaire. Le gouvernement belge at
tache une grande importance à ces propositions qui permettront, 
par une politique concertée et définie à l'avance dans ses grande: 
lignes, d'intervenir avant que des inconvénients' ne se fassent 

sentir sur le plan social. 

En ce qui concerne les organismes à créer, lo cE:.s échéant 
de fnçon temporaire, l'expérience déterminera les solutions à 

retenir, compte tenu des caractéristiques de chacun dos projets 
en cause. En effet, la politique de reconversion doit se situer 
dans le cadr~ plus large de l'économie nationale dans son en
semble. 

M. SPINOY estime qu'il est essentiel de faire apparnitre 
- et lü document semble être rédigé duns ce sens - la volonté 
d'agir avec souplesse et d'adapter les moyens d'action aux di
verses situations qui peuvent se présenter. 

I:e :eR.ESIDEUT rappelle sa suggestion du mois de mai 1959, 
de voir exo.niner les possibilités d'action dans le domaine de 
la reconversion et r~connait qu'il n'avait pas prévu l'ampleur 
des tr~:waux engagés pour donner sui te à cette suegestion. Il 
n'avait, au fond, souhaité que l'examen de certains cas concrets 
afin que des mesures appropriées puissent être prises. 

Le PRESIDEnT pourrait certes marquer son accord sur les 
orientations ttmt économiques que sociales dessinées dans le 
<iocument,mais il lui est difficile d'approuver le document 
formellement en tant que tel. Les orientations sont en effet 
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confonnes aux propositions faites, en matière de reconversion, 
par la délégation é.Ül~~mande en 1959 en vue d'une solution des 
problèmes cxistc::.nt en Belgique. Dans ces conditions, il est 
pcut-ôtrè plus opportun d' r?.tt8ndre lt;s enseignements de la 
réaliso.tion du programrae de Liège avant de se prononcer sur 
le document. 

~'aill~urs, certains d~tnils du docuwcnt semblent diffi
cilcmc~·~t r..cceptablcs : par e:~0mple, le titre "lignes directri
ce: s" paraît suggérur un cadre strict de l'action à entreprendre; 
il serait préfércble de parler de "possibilités", "réflexions" 
ou "moyvns". 

En ce qui concerne les centr0s d' Lnpulsion, le !)RESIDEnT 

se rallie à 1' avis de ;·;:. Brouwers. En effet, la création: de 
tels centres dépasserait le cadrt:: de la Haute Autorité, étant 
donné les responsabilités dus gouvernements ~n cette matière. 
Ln situation de ln République fédérale notamment est très par
ticulière, en raison de l'existence d'une rGsponsabilité régio
nale dL:s "J~Under" qui se trouvt:rai t mise en cause. 

Dr'.ns ces conditions, il importe que h~ Conseil, animé d'une 
ferme volonté politique et sociale, puisse délibérer eu toute 
liberté des décisions à prendre. En fait, il est vain de vou
loir établir des critères uniformes pour l'étude des projets de 
reconversion et de conditionner l'int0rvention communautaire 
par l'existence de programmes d'ensemble. Les différences entre 
les systèm0s économiques des six pays ne permettent pas de 
poser une telle condition. 
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])D. con::::ul tt::tion d 1 cxp;;;rts est certes utile et néccss~ire 

dans curtains c2.s. I1:o.ts il w.:: faut pas en déduire ltJ. nécessité 

d 1 instaurer un COl;li té d 1 cxp~.;rts dits "indép cndnnts 11 qui, en 

tout étnt d0 caus~, nd peuvent assumer ou réduire ln rcspon

snb:i.li té poli tique d0s org8.nismes nr~tiom~ux et communautaires 

pour·lcs d6cisions à prendre. 

Le ElŒSIDEiTT rappçlle que, nu sein do la Commission de 

Coordination, un cert~in nombre de ces observations ont déjà 

ôté prése~1tées et qu'il a été suggéré de r(.;voir le document. 

Il es~ cependant püut-Gtre pluv utile d 1 utt~ndre les enseigne

ID\.JUtB d,~s r,)nlirJ'1tions bul5cs avant de reprendre les travaux 

sur lt.: docum(~nt. Pnr ail :Leurs, le 6 décembre nrochnin, une 

conférence sur lu politique régionale, organisée pr2r ln Com

mission de la C.:G.E., aurf'. lieu à Bruxelles, conférence qui 

ri~(F!c de fn.ir~;;, drms une cortainc mesure, double e;m1üoi avec 

de tels trav"a.ux au sein de la C.E.C.A. 

sont bien utiles et s'il n'est pas préférable de se mettre 

d'accord sur certains princip~.;s déjà E1ffïrmés d'ailleurs par 

1~;; 8o!J.St..il à l'oc ensi on dEl 1~·, discussion sur le prcgrammt.J de 

I,iègu. Dn:. .. s l~s candi tians actuell\..)s, il ntc: semble pas indiqué 

de p~endre une décision for~elle sur le Jocum0nt, mals de ·li

miter ln prise de position à l'affirmation selon l~~uelle la 

tcndt"'.nc(.; r::(~n.Jralc qui y est décri te est e .. ccGptable. 
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1:!. REYN!.!!J2 déclare qu'il peut sc rallier en grande partie 
aux consid8rations du Président. Par ailleurs, les représentants 
de la Haute Autorité ont, à l'occasion des réunions de la Com
nission de Coordination, précisé l'esprit dans lequel le docu
ment n été rédigé. En effet, le titre du document ne répond pas 
complètem0nt à son contenu et il est certes préférable de le mo
difier en "Réflexions sur les solutions à apporter aux problèmes 
posés par la reconversion". Le document ayant cependant été étu
dié et approuvé pt~r lu Commission de la C.E.E. et la Banque 
Européc:nrh; d 1 Inv,;stissement avant 11:!. présentation au Conseil, 

· la li8~te Autorité a estimé opportun de ne pas le modifior. 

Dans cet ordr~ d'idées, il 0st bien entendu qu'en matière 
do r8conversion, l'initiative appartient aux gouvernements. 
De mtme, le problème de la réa~imation régionalu liée à la re-

. conversion relève non pas essenti~llc&ent et en priorité des 
r~utorités de la C.E.C.A., mn.is de celles de Bruxelles qui ont 
organisé ln nouvelle Conférence sur les problèmes régionaux, 
à l~quelle faisait allusion le Président. 

Dans la mesure où rée.nimation régionale ct reconversion 
sont liées, il est évident que la Haute Autorité ne peut que 
signalGr l'existence do certains problèmes et offrir sa colla
borr.~tion aux Institutions de BruxL.lles et aux gouvernements 
intéressés. C'est pourquoi un groupe de travnil a été créé, 
composé d'experts de la Haute Autorité, de la Commission de la 
C.E. J~. ut de la Bnnque ~iuropéennu d 1 Investissement. Ce groupe 
o.ssure lr.~ coordinr ti on au ni v0a.u d(js Insti tu ti ons européennes. 
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Il est cependant souhaitable que cette coordination puisse être 
complétée par l'avis des gouvernements. Il importe en effet de 
grouper lE!S différents intérêts en cause et de définir une 
sorte do politique ou ligne d'action, notr~ment dans une 
perspectivo européenne. La création d'un groupe d'experts 
les plus qualifiés permettrait de. faire intervenir les gouver
U8monts au moment de 1 1 Gxamen préalnblo et non seulement, 
comme c 1 vst actuellement le ens, lors du ln présentation des 
dossiers rctonus. l~n tout ~tat do cause, le groupe d 1 experts 
n0 saurait être une nouvelle institution des Communautés, 
corrune M. l~ombassoi l 1 a fait observùr à just:;; titre. 

lJ 1 ordre d.:; c;:r&ndüur des problèmes de reconvdrsion ne peut 
rns ôtrü év~lué à l'heure actuelle d 1uno façon précise. Cette 
év::.Jur:.tion d8p~:.md d'une prise de position au sujet d'un cor-· 
tain nombre de problèmes essentiels et notammunt sur la poli
tiCJ.ue énergétiqlle des six paJrD ct, par conséquent, sur l'am
plunr dds fermetures et l'importance des moyens financiers 
néce~sairos pour 1:.:~ création d'industries nouvelles. 

Los experts consultés à l'occasion de la Conférence sur 
la·roconversiou, organisée par la Haute Autorité, ont souligné 
avec insü;tancc 1 'utilité d 1un interlocuteur unique su:r le plan 
r0gional. Il sembl8 Oi.l effet essentiel que la Haute Autorité 
puie.De traiter dos problèmes de reconversion avec une ou deux 
per·sonnes au niveau ministériel et, le cas échéant, au niveau 
administratif, sa:us devoir se mettr(;; en contact avec les diffé
rents ministères et administrations. Bien entendu, cet inter
locuteur pou:crai t être national - comme ~1. Jeanneney 1 1 a sug
géré -, mo.is il npparti0ndra aux gouvernements intéressés de 
désigner un int~rlocutour régional. 
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En réponse_ aux remarques de i.\'f. Paul Elvinger sur la liai
son entre la réanimation et la réadaptation, M. REYNAUD sou
ligne que la Haute Autorité ne peut évidemment agir que dans 
le cadre du Traité, L'intervention de la Haute Autorité en fa
veur de la promotion de l'infrnstiuoture d'une région n'est 
envisagée que dans la mesure où cette intervention conduit à 
1' implantation d 1 industries nouvelles confor.~aément aux dispo
sitions du Truité. 

Répondant aux question~ de H. Bombassei, l'l. REYNAUD rap
pelle que l'annexe du docum~nt présenté par la H~ute Autorité 
fait 8tat des aspects sociaux du problème. La rééducation pro
fessionnelle doit être, en effet, suffisanment générale pour 
permettre 1 1 intégration. des travailleurs dans n' iraporte quelle 
industrie, mais elle doit être également assez précise pour 
pouvoir constituer un élément efficace de la politique de re
convt:lrsion. Un programme d'ensemble de reconversion facilitG
rrd t 1 1 action dans c.e domain0 particulier, mais il suppose 
l'existence d'une politique énergétique. 

Quant nux observations formulées au sujet do la création 
d'un groupe d'experts, il est certes souh~itable de désigner 
ces experts par des procédures aussi pragmatiquEJs que possible. 

Enfin, l'f. REDJAUD tient à remercier M. Spinoy de 1' appui 
qu'il a bien voulu donner au document de la Haute Autorité. 

M, BROU'ï/:Fl!i§. indique que lorsqu 1 il a suggéré de faire 
examiner par la He.ute Autorité les conséquences financières 
de la reconversion, il s'est fondé sur une considération de 
principe, à savoir que le cadre actuel impose des limites à 

f • 
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l'action de reconv~:orsion. Il tJst en effet it:Iportnnt d'obtenir 

d08 ré sul to. ts pre. tiqu€.s ; suxw dout.;: convïent-il d 1 o.gi:o, 

comme le Pri.Jsident 1' n ~:h;:üc:uvtLt souligné, snns apriorisme, 

ou 6gard nux cas concrets ~ résoudre. 

ïVI. Jec:.rmeney Q C: 'b.:i.lleurs fr~j_t r..:.m::œq_u0r avec raison qu'une 

baisse <li:; lé~ conjoncturs (:uropJvnlle l'W peut pr:~s être exclue. 

Si cetto hypoth~se se ré~lisnit, un grand nombre de problèmes 

économiques dn.ns lu dOJïmin~) d(-; ln roconversion seront à ré

soudre. Si on t<::..nt:::1.t ;:.lors d'employer l~s moyens quo l'on 

utilise à l'boure actuelle pour résoudre düs problèm8s limités, 

des brnnchC:s industrielL..!S faiblBs risquoraient de dmno:mder de 

pouvoir bénéficier égn.lt:m.::.:nt, d 1 uno façon ou d'un~ nutre, d 1 nido: 

La compl(;xité dos problèmes a d 1 ~ill ... urs été sentie en G-rru1dc

Br~tagne. On puut conclure. des expéri0nces de ce pays qu'il 

importe de nt.-1 pas v.:::nir cm nide n.ux ~.mtr.:Jprises faibles pour 

lcsqu~llGs la part dus salaires dans le prix de ruvicnt ~st 

importante pour ne p<J.s affaiblir 1' vrts.:::!nblc de 1' économie. 

Pour c•.;s rnisons, uno distinction doit êtr•; fattc entre los 

problèmes de 1 1 P.daptr_tion struct'Llrull\'.l et ceux d8 la roconvGr

sion région:::.le. 

ii. BROmiERS ro..;conrwît c~p<:;ndnnt les diffioul tés que pose 

toute étude sur l'ordre d.::: grandeur dos problèmes à résoudre, 

même d'lns 1~ cas du rl;conv0rsion r8gionnlG. Il l~ st donc clis

posô à retir(;r la suggestion qu'il t?.vni t pr.~oédei~Jment formulée 

à cv sujut. 
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~R!~Elr! rappelle que,lors de 1•examen par la Commis
sion de Coordination, un ce~tnin nombre do modifications ont 
été suggérées au sujet des propositions de la Haute Autorité. 

1 

Il ne lui semblt~ donc pr~s indiqué de soumüttre le document à 
la Conmli8sion de ln C.E.E. sans tenir compte de ces suggestions. 

~tant donn~ l'i,apossibilité d'accepter le document dans sa 
forme actuelle, il semble opportun de ne pas poursuivre les 
travaux à son sujot, mais de tirer los enseignements de la réa
lisation de cas concrets, et notammGnt de la mise en oeuvre du 
programme de reconversion de 1~ région do Liège. Le Conseil 
pout c.;.;pundant, à son avis, approuver les orientations suggé
ré8s dans ce document. 

Le PR!~SIDENT constate Emsui te que le Conseil marque son 
accord sur cette façon de voir. 

Au termv d'un bref échange de vues sur la procédure appli
quée pour ln rédaction du document présenté par la Haute Auto
rité, &1.\1• REYNAUD et HELLWIG précisent qu'il s'agit d'un docu
ment élaboré, en vue de sa présentation au Conseil, au sein 
d'une commission interexécutive à laquelle participai0nt la 
Haute Autorité c;;t les ~xécutifs des autres Communautés. 
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4) AVIS CONFOID.Œ SOIJLIGITE PAR LA HAUTE AUTORITE AU TITRE DE 
L'ARTICLE 56, PARAGRAPHE 2 a) DU TRAITE, SUR L'OPPORTUNITE 
DE CONCOURIR lliQ~O Fl\f MONTAET DE 115 VILI,IONS DE FRANCS 
±ŒJJGES, ..XROVENANT DES F01'.TDS D' E~ŒB,HNTS DE LA HAUTE AUTO
RITE, A LA REALISATION D'UN PB.OGRAI<:JI:E DE RECONVERSION DE 
M_ SOCIETE :P~OVINCIALE D' HillUSTRI.ALISATION DE LIEGE, 
COHPTE 'l'ENU DE L'AVIS CO~L:,OHFE DONNE PAR LE CONSEIL ET 
PORTAYT SUR UN MONTANT D!~ 11,4 JI.HLLIONS DE FRA1JCS BELGES 
ET CONCERJ'>J"Al\T2, UJ\fE PARTIE DE CE PROGRAI\TI :B. 

(Point IV de l'ordre du jour- document 669/61) 

}If. P.EYNAUD rappelle que le Conseil, par la voie de 
la procédure écrite, a donné son avis sur un des projets 
prévus dans le programme do reconversion et concernant la 
construction et l'achat de bâtiments industriels pour les 
trois entreprises visées à la page 2 de l'annexe à la note 
de la Haute Autorité au Conseil en date du 21 septembj:·e 
1S61 (doc. HA 5328/61 -annexe doc. 4199/2/61). 

Les deux parties du programme, présenté au Conseil. 
pour examen au cours de sa présente session, ont trait à 
l'aménagement industriel du plateau des Hauts-Sarts dans· 
la région liégeoise et à la mise en valeur de zones 
minières désaffectées. Quant aux conditions dans lesquel
les serait consentj. le pr~t envisagé, M. P..EYNAUD fait 
remarquer qu'il s'agit d'un prêt en florins au taux de 
4 7/8 % pour une durée de 20 ans, avec une période fran
che de quatre ans, prêt qui bénéficie de la garantie de 
l'Etat belge. 
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La Société Provinciale d'Industrialisation de Liège 
soumettra à la Haute Autorité les dossiers des entreprises 
désireuses de s'inst:aller sur les terrains améne.g4s afin 
que la Haute Autorité puisse constater si les conditipns 
de l'article 56, § 2 sont remplies : chaque entreprise 
sera obligée d'engager au moins 10 % de son personnel pa~
mi les mineurs rendus disponibles par la fermeture des 
charbonnages ; elle aura à accepter, dans le contrat de 
pr~t, une clause d'exigibilité qui entra1ne le rembourse
ment du prôt si cette obligation n'est pas remplie. 

rJI. REYJ'TATJD souligne que le groupe de travail corrnnun 
pour la reconversion composé de représentants de la Com
mission ·de la C.E.B., de la Banque Européenne d'Investis
sement et de la Haute Autorité, s'est déclaré favorable à 
la réalisation des deux parties du programme en question. 

r. SPINOY tient à remercier la Haute Autorité pour 
son attitude favorable à l'égard de$ projets en cause. Il 
note que, depuis toujours, la Haute Autorité a prêté une 
attention particnlière aux conséquences découlant de la 
f~rmeture des différents charbonnages belges. Cependant, 
les efforts importants de cette Institution étaient d'un 
caractère différent de ceux examinés actuellement. En effet, 
les aides aecordées jusqu'à présent à fonds perdu n'étaient 
pas susceptibles de résoudre les problèmes fondamentaux 
posés par ces fermetures. Aussi indispensables qu'elles 
eussent pu être, leur nature ne permettait pas de créer les 
conditions nécessaires pour pallier les conséquences défa
vorables des fermetures • 

712 f/61 yr 



- 26 -

La Haute Autorité et le Conseil ont manifesté à 

plusieurs reprises l'intérêt quo revêt la reconversion 
de certaines régions minières ut se sont déclarés disposés 
à ùxaMincr des cas concrets. 

Bien ent·.:::ndu, 1 'action de la Haute. Autorité ost com
pl:~mentairc aux efforts des gouvernerllE::mts ; aussi le gou
vernement belge r0ste-t-il responsable en premier lieu des 
c:i:'forts de reconversion des régions minièrc::;s de son pays. 
Par ailleurs, la Haute Autorité intervient dans les seuls 
ca.s.prévns par le Traité. L'aide de la Haute Autorité ne 
peut donc avoir 1me portôe gô:n8ralc, olle n8 peut être 
fl.(::.~ordôc que pour autant qu'il y a.i t des ouvriers mineurs 
ou sid6rurgistes rendus disponibles ou qui le seront dans 
un avenir plus ou moins lointain. 

Il appara1t très important que le gouvernement belge 
n.insi que tous les gouvernements puissent compter sur 
l'aide de la C.E.C.A. lorsqu'ils sont appelés à faire 
face à des problèmes de reconversion pocés par la ferme
turc de charbonnages. Car il s'agit non seulement de récu
pérer les ouvriers mineurs sans emploi, maiB de créer, 
avant que lns fermetur(~s n' il1.terviennent, des entreprises 
nouvelles afin d'éviter les difficultés pouvant résulter 
du chOmage, :Dans cet esprit, le programme présenté tend 
à résoudre les problèm8s sociaux dans lt;:s conditions los 
mcilleu:n:w. IJn ce qui conct:rne le bassin liégeois, il con
vient de souligner que de 194f~ à 1960 le nombre de mineurs 
a diminué d 1 environ 13.000 et que d'autres fe:rr:~etures 

f:mtra1nant un nombre important de licenciements doivent 
encore intervenir. 
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L'intervention financière de la Hauté Autorité n'est 
ni une subvention, ni un don, mais un emprunt garanti 
par le gouvernement belge, capital et intérêts. Cette 
intervention est donc entourée de toutes les conditions 
de sécurité souhaitables. 

1L SPIN.QX se félicite de cc que la décision du Con
seil permette de prendre des mesures tendant à r6duire 
le décalage entre la fermeture des mines et la création 
d'entreprises nouvelles. Il est convaincu que les Insti
tutions communautaires répondent ainsi le mieux aux 
espoirs que les travailleurs des régions touchées par la 
crise charbonnière placent en elles, 

Le PRESIDENT souligne l'attitude positive de la Haute -
Autorité à l'égard de la demande du gouvernement belge, 
demande qui ne prévoit pas l'octroi d'un don ou d'une 
subvention, mais un emprunt normal. Le PRESIDEJ:!T escompte 
qu'une approbation de cette demande, par le Conseil, per
mettra pratiquement l'assainissement de la région de Liège. 
Il serait souhaitable que, dans des décisions de cette 
nature, le Conseil s'inspire de la pensée de la solidarité 
européenne. JJe PRESIDEWT est disposé à donner son appro
bation au nom de la délégation allemande. 

~1. JEANNENEY, sensible à l'appel à la solidarité 
européenne, estime_que la manifestation de cette solida
rité européenne doit se situer dans un cadre juridique 
précis et dans le contexte de faits déter~inés, Dans ces 
conditions, il lui semble opportun de rappeler l'arti
cle 56, § 2 du Traité, résultat de la petite révision du 
Traité. Cet article précise que la Haute Autorité peut 
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faciliter certaines actions dans la mesure où elles ont 
pour résultat d'assurer le réemploi productif de la main
d'oeuvre ::-endue disponible par des fermetures d'entrepri
ses relevr.mt de la C.E.C.A. Il est évident que la Haute 
Autorité ne peut donc intervenir que dans des conditions 
précises. 

Or, les indications sur les entreprises dont l'instal
latton sera facilitée font apparaître que le réemploi des 
mineurs est prévu à concurrence de 10 % des emplois nou
vellement créés. Ce pourcentag~ est faible m~me compte tenu 
du fait qu'il est difficile d' c;xige:r· de ces entreprises de 
n'embaucher que des mineurs ; car la création d'une entre
prise no~velle implique l'emploi de travailleurs d'une qua
lificatio:n certaine, nécessité qui ne s'accommode guère 
de l'exi~ence de réemployer exclusivement des mineurs. 

D&~s le cadre de la reconversion des régions minières 
en :B1rance, los entreprises se sont engagées à embaucher 
un nombre fixe de mineurs tout en étant libres de recruter 
par ailleurs tout le personnel qui leur est nécessaire. 
Cependant, ce nombre fixe correspond à un pourcentage 
très supérieur à 10 % et excédant, tout au moins initiale
ment, la moitié des nouveaux emplois. On pourrait donc se 
demander si le pourcentage faible choisi dans le cas de 
JJiège n'indique pus qu'il n'y a. pas de mineurs disponibles. 
Certes, il est utile, pour des raisons politiques, psycho
logiques et sociales, dü créer des industries nouvelles 
avant la f•~rme:ture des charbonnages, et il est souvent 
psychologiquement difficile d'annoncer la date de ferme
ture, voire dG déterminer les puits à fermer. Néanmoins, 
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l'intervention de la Haute Autorité doit ~tre fonction 
d'une certaine perspective sinon de fermetures du moins 
d'un nombre assez élevé de mineurs à réemployer qui impose 
un pourcentage de réemploi de mineurs supérieur à 10 % 
des nouveaux emplois. Certaines indications et même des 
questions posées à la Haute Autorité par des membres bel
ges de l'Assemblée parlementaire européetme font penser 
qu'il y a actuellement pénurie de mineurs dans les char
bonnages belges comme d'ailleurs dans plusieurs autres 
bassins de la Communauté. La question se pose donc de sa
voir s'il existe du chemage ou, au contraire, un manque de 
main-d'oeuvre ou si, éventuellement, ceo deux phénomènes 
existent simultanément. Il serait donc souhaitable de 
disposer de renseignements susceptibles d'éclairer ces con
tradictions apparentes. 

Par ailleurs, souvent une entreprise nouvellement 
installée à avantage à ne pas embaucher des mineurs, mais 
à avoir recours à une main-d'oeuvre déjà formée. En plus, 
l'état de santé des mineurs n'est pas toujours excellent 
en_raison de la rigueur de leur métier et peut faire crain
dre la nécessité de congés de maladie. ~n conséquence, il 
semble indispensable qu'il y ait une contrainte suffisante 
pour que les entreprises embauchent des mineurs, contrain
te qui sera d'autant plus nécessaire qu'il est difficile 
de trouver des mineurs rendus disponibles. 

En France des prêts à des taux privilégiés ont été 
accordés dans des cas analogues et il a été prévu que le 
taux d'intérêt cesserait d'être privilégié ou serait même 
augmenté considérablement au prorata du nombre de ~ineur~ 
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qui ne seraient pas embauchés. Ccmme il n'est guère pos
sible de r~silier d'un trait de plunc un pr8t accordé 
à une entreprise industrielle, une sanction de cette na
ture semble plus appropriée. De toute façon, il est indis
pensable d'jntroduire une incitation réelle à tenir les 
engagements, 

Aussi Eî. JEANNENEY conclut en demandant quelles sent 
donc lt;S mesures -prévues à cet effet par la Haute Auto-
ri té, mesures auxquelles '/. Reynaud a fait allusion, et 
qui devraient in.oiter les entreprises à embaucher un pour
centag8 déterminé de mineurs qui, È1- son avis, devrait ~tre 
au moins de 20 ~:. 

1:~. HB)'"N.tllœ :répond que la Haute Autorité est parfai
tement consciente de la portée de l'article 56 modifié 
et reconna1t que son action est soumise à deux conditions : 
cr~ation d'emplois pour des mineurs rendus disponibles et 
financement d'entreprises ~conomiquement saines. En ce 
qui concerne cette deuxième condition, la Haute Autorité 
doit se fonder sur des pr~visions, tout en s'entourant 
du maximum de garanties : elle a, en effet, fait étudier 
les dossiers par la Sociét~ Provinciale d 1 Industrialisa
tiol1 de I1iège et par le gouvernement belge. Comme précau
tion supplémentaire, chaque dossier est soumis à un groupe 
d'experts composé de fonctionnaires de la Haute Autorité, 
de la Commission de la C.E.E. et de la Banque Européenne 
d'Investissement • 

La Haute Autorité aimerait d'ailleurs perfectionner 
ce système en faisant ap-pf:l à des expt:rts de haute quali
fication désignés par chacun des Etats membres. C'est à 
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cet effet que, dans sa note sur les "lignes directrices" 
(point suivant de l'ordre du jour), la Haute Auto~ité a 
proposé l'instauration d'un tel groupe. Ce groupe aurait 
à examiner la rentabilité de l'entreprise et la question 
de savoir si la nouvelle entreprise ne gêne pas le bon 
fonctionnement du marché commun et des économies nationales. 

Quant au problème du nombre de mineurs disponibles, 
la Haute Autorité doit également se fonder sur des prévi
sions. En effet, le gouvernement belge se propose de fer
mer un certain riombre de charbonnages dans le bassin de 
Liège, action sur laquelle des précisions seront données 
au cours de la discussion de l'application de l'article 

• 
37 du Traité. Bien qu'il soit délicat de déterminer, dès 
à présent, les entreprises à fermer, il peut ~tre indiqué 
qu'un certain nombre de charbonnages employant au moins 
2.800 personnes seront fermés dans la région liégeoise. 

M. P~YNAUD estime donc que les deux conditions posées 
pa,.r l'article 56 sont remplies : le·s ~ntreprises envisagées 
seront rentables et dans le délai d'un ou de duux ans, 
c'est-à-dire au moment où les entreprises seront prêtes 
à entrer en service, il y aura une disponibilité de mineurs 
touchés par la fermeture de mines. 

En ce qui concerne le pourcentage de 10 7~, il est 
certes faible ; mais l'expérience en cette matière est 
limitée. Il semble, par ailleurs, que les entreprises nou
velles ne pourront pus trouver, parmi les anciens mineurs, 
plus de 10 % de leurs effectifs, en rai~on des qualifica
tions nécessaires. Ce chiffre pourrait, d'ailleurs, ~tre 

réexaminé avec le gouvernement belge étant entendu cepen-
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d<:mt qu 1 il ost difficile do do:wc-..nder aux ontropriscs do dé
IK:.[;;s.:;r luur!J r)csoins ou cl 1 Oillbc..uchGr u1w :u1c..in-d 1 oouvro qui ne 

disposo pas dos qunlifications voulues. 

Par <;,il leurs, los mineurs licenciés non réoubc.uchés par 

un autre charbonnage n 1 ont on général pas une: qucùifico..tion 

très précise ct doiv.;;nt bénéficier d 1uno réndaptc.tion profos

sionnollo. Co qui oxpliqu0 quo nombre do .w.inours ont choisi 
la rotrcd. t-:; o.nticipéo • 

.En ce qui concerne 1::\. cL..i.USG résoluto:i.ro ontrc::.tno.nt 

1 'ob.U.fj<Ltion do ro.nboursor lu prût pour 1 1 ontropriso no res
po ct.:m:t p:.:.~s 1' e;n:_:;D.goüont du réoillploi dos min ours, :ii. REYl'IAUD 

fc..it ro~~l:J.rquc;r quo la Hc::.utc Autorité nu conclut po..s dos con
trets avoc los ont:co1_)risos c.1uis av(;)c lo.. 6ociété Provincialtl 

d' Industrio.lis2.tion do Liège. Il o.ppartiont donc à cotte 

Sociétü ë:.' oxi~;er lo l.'~mbourso:D.ont du prôt ou le; verso ·~1ent 

cl 1 uno SOlillUG supplé:GJ.vntaire. 

La. convention ontro la H<J.uto Autorité Gt lü dociété 

Provincial0 conti ont dos dispositions stipuL:mt, d'une pa.rt, 

quo ln H:1uto Autorité doit approuv~r les cuntr.::cs ii conclurG 

entre 1~ doci~té at los ontrcprisos ct, d'autre purt, l 1obli-
t . " 1 ' , d t t 1 1 t' g2. 1 on u ~nse:r, . .r ans cos con ra s Ul10 c cmso ro o. ~ vo au 

rumboursoment anticipé du pr~t dès qu<.; l'entreprise s'e;:..bnuche 
pus les min-::urs onvoyés pcœ l'Office du ·:rrc.vail. D 1o.ill\;urs, 

l'Office du Travnil ct l'entreprise on. question décident on 
coi:llllun si tol min-:;ur ost utilisable ou non. .Snfin, la Haute 
Autorité pourrc. oxigc.;r L; r o.mbourso1uont iumédiat do la tot a
li té du prêt consunti à lu Société si collo-ci n' o:dge 1x1s 

lo ro.LJ.bourse:.ucnt. Cotte clause à. 1 exigibilité à doux échelons 
.:.~ É:té acceptéo pc..r los intéressés. Ainsi la Haute J::"-utorité 

bénéficiara d 1m1o double garantie. 
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M. J"E.AN1ŒNEY déduit des indications fournioo que la 
Haute Autorité a dos doutes sur l'existence dans la région 
do Liège, d 1w1 nombre important de mineurs à réoillploycr. 

Il est d'avis que les dispositions visant à inciter à 
l'embauchage de mineurs peuvent ùtre uméliorévs sonsiblcillent. 
En effet, le re:abourse,n.ont du prêt n'ost exigé que si 1 'Of
fice du Travail proposo offectivement des mineurs et l'ontre
priso refuse do lus employer. Il sc pout cepondant que; l'Of
fice du Travail no présente pus de mineurs à l'entropriso, 
soit qu'il n'y on nit pas, soit qu'il y en ait pou, soit illêmo 
quo cola so fo..ss;,; plus ou uoins en accord avec l'ontropriso, 
bion qu'il y o.it dos mineurs. Or, l'incito.tion à l'emploi 
do ::aineurs doit so référor à des f•::d.ts indiscutables, c 1 est-à
dire à la constatation de la préBe:nce parmi le l)Orsonnel d'un 

certain nombro d 1 rùlciens mineurs. 

En outre, le romboursoiLwnt anticipé no semble pas consti
tuer un moyon applicable ou, s'il est .'lpplicablo, Ô tiro très 
efficace : il ost difficile, on fait, d'oxigor un ro.lilbourso
mcnt iiJ.médi.:::..t. :2nr ~;.,il leurs, une ontropriso sachant d 1 avance 
qu'olle ne pourra p'ls réem.bauct.or dos '.uineurs, soit pareo 
qu'elle no los désire pas on raison de leurs qualifications, 
soit parce qu'elle sait qu'il n'y aura pas do mineurs dispo
nibles, a tout avantage à signer le contrat. Elle bénéfi
cior2. alors d 1ru1 prêt à dos conditions avantageuses tant 
qu'aucun dos nécanisr.ws prévus n'ost appliqué. Cortes, le 
ro;nbourse!I.I.Gnt pout l'obliger à 02pruntor ailleurs à tm taux 
élevé, mais olle bénéficie do conditions favorablGs pondant 
une certaine période. Il serait donc plus efficace do sti
pulvr dans la cas visé uno majoration du taux d'intér~t à un 
nivouu supérivur à celui dos bru1ques ou du marché. Dans ce 
eus, les ontreprisus ne signant los contrats quo si elles 
pouvant offectivewont embaucher dos anciens mineurs. 
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lL:.J?P_ll~ répond o.u suji:t do l' o.mplour du problème du 

ch8rKlG0 qu.; d~1s l:t région liégeoise lo nombre d 1cl.lplois û.e 

.mineurs a diminué c:rtro 1948 ot 1S60 do 13.000 ot lo no.ubro 

tot:.:ü d 1 uuplois de 8.000 uni tés. Un no~.1bro inport<..mt do ::ü

nom::-s uyo....'lt perdu lour emploi n'a donc pas r8ussi à so 
.. t' d 1 1 ' • re1n egror ~s econom1o , , 1 genera o. 

I':.n• 2illours, do.ns le bc..ssin liégeois, los churbonnn.gcs 

sont on général vieux ut lo nombra d'ouvriers jcun..;s rolo.-
'-. t '1 , ·~.~~ vo :lon peu e c;;ve • 0 1 . "", l' ,, t r, os c::.J.n,_;urs ::;.c;es J.conc1es no son 

souven-t :po.s (;;:1 benno S[:".nté ot n:.:; p,.:œvicnnont pc..s f.t sa faire 

rocrutJr par d 1 c..utrG~-l mines ou d:::.ns lc;s industriJB lourdes 

gui cnr . .-:..c'tériscnt 1~ région liéguoise. Hoiabru d 1 ontro Cl.L~ 

ont donc ou r::-:cou.rs à une ni se à le. rctr..1i to é.'.nticip':So. Dm1s 

co tt v rc~~~ion l<J nonbru do wincuro on c!16~1u;::;o s'élève à 700 

ot 385 continuent à llJrc...;voir 1:.:1 prLao do réo..dapt J.tion ; une 
gro.ndo p,;.rtio de c.:;t-Gc dornièro c:::.té~;orio 0 st ég~'.loaont me-

, :'1 , A nacee QO cno~ago. 

Four t 0nir conptc de cos considér<.,tiono, l...; souvcrncillcnt 

bels.: fc..vorL:c 1 'instG.llation d 1 ~~ntrvprisos dont lc~s ~lécu

nisiJ.os do f2.bric::.tion n 1 impliCJ.ucnt pas d0s trc,v<:!.UX lourdo ot 

dont l.::t variété por;JOt: 1 '01aploi d'un no:::..ibru ~usr:i im.portélnt 

quo possiblo do minours. 

Enfin, lo gouvGrno·::.l..;nt belge désire f::...voris\~r L; réo:w

bi.lucho..gG dos Dineür.::; rour éviter une pûnuriu do 1.w.in-d' oc.;uvre 

d.:-ms los différont.s soctours économiques qui risque do sc 

])reduire ci L.t conjoncture contir.!.UO à ôtr,:,; fo.vorablo. Depuis 

qucüqm~s ,.lois, lo c;ouvorncmont bclGO dispose; dos üoyons 

lég.:::.u.:x:: peruuttc..nt de créer dcu1s los régions Bud, CGntre, 

Borinage et I1iègo, dos contrer:; do réndapt2..tion d 1 ov.vrit.Jrs 
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dans des conditions nouvolles. Si la Haute Autorité ct le 
Conseil :wo.rquaiGnt lour accord sur la pré sen tG dohlruldo, le 
gouvernement bclgo serait on mesure do réintégrer dans une 
ac ti vi té éconow:ique, los ouvriers actuolle:.:10n·t; on ch6muge 
et la wain-d'oouvrc rendue disponible à la suite dos for
moturGs à opérer on 1962. Il conna1trnit on temps utile los 
cxigonc~;s des nouvelles usines ...:.;t pourrc..it ado.ptor los 
ouvriJrs Ltinours à de nouvelles tâches ct leur assurer ainsi 
un emploi. 

L0 pourcentage do 10 % est certos peu élevé ; ~ais il 
sor:l très c~rtnin..;:wcnt dépassé et il SO.;::J.blo pou souhaitable 
de 1 1augwentor. Car il n'ost pas certain qu'tm pourcentage 
très élevé d'ouvriers wineurs d'un c0rtain âgo puisse 6tre 
réadapté à certaines t~chniqucs nouvollos. 

Zn tout état do causu, los ré sul to.ts do 1 ':wtion du 
gouvornomont b:.::J.go dG.ns lu do:w.ninc do la reconversion obte
nus jusqu'à présent ont été encourageants. Bi l'uvc.:nir con
firme cotte t,:ndo.nco, il sore. possiblo de faire pression sur 
los .:;ntroprisos pour oiJbo.uchor plus do r:ùneurs. Il est donc 
important do pcr:w.ottre au ~ouvorne~ent bolgo do f~iro dos 
expériences. 

E. 3PINOY sc proposu do faire conna1tro dès quo possible 
à lu H~uto Autorité ot au Conseil los résult~ts obtenus ct 
notan1ent lo noubro d'ouvriers enbauchés p~r los industries 
nouvelles, noubro qui dép::~.sseru certainement los 10 ')~ dos 
trnvai1lvurs do cos cntrv}}risos. 

M. j.E1UifNErŒY r·.~morcio :ir. Bpinoy dos indications four
nies sur la situation du :.Ja.rché du trc..va.il dans ln région du 
Liège. 
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Ln. détorulination du gouvernement bolg.:; do tout mettre 

on couvre pour obt--nir 1 'omploi aussi lJ.rŒo quo po~:;::;iblo 

de hlinour LJ confirLw d.:ms 1 'idée quo la lkï.uto ) .. utorit;é rcn

à.ro..it S\..rvicü à cc gouvorno.ïD.ont on insisto..nt sur dos clauses 
à insérer dans los contro.ts passés :1voc los cntro{>riE3vs q1..~i 

constituent uno incitation plus dirocte à l 1 o.c..1ploi do hlineur. 

I~.~_L~.:.·ID~:~~rT, répondr.mt :-mx obscrvCJ.tions do car2.ctèr0 
juridiquo do l1. J;,;;c.nncncy, ra.ppelle que ln. H2..uto .Au teri té 

peut facili tur aux terlilOS de 1 '.:Lrticlo 56 (2) du Tr.::dté le 

finnnconont do pro~~rn.w...:.los susceptibles d' o..ssuror le r.So.1ploi 

productif do la ~1o.in-d' oeuvro r.:mduv disponible. Les cinq 
.... ntrcprL~os c._:ui s 1 inst:1llcront do..ns l:J. région liég0ois...: ont 

'l ' t , . . d, bl EtlC CJ:>~;.n:: 8 :::-ono~11:J.CC o uno cxper1oncc cons1 er:...t o. Leur 

c:d.cdïcllCO détGrüinor::: c.:;rt::.'..inorJ.(.:nt un certain non1">ro do 

tr;;;.v.~illcurs à quitt'-'r 1 1 industrie charbormièro p01.1r y trou

ver un nouvel Ci.rtploi. Dans cos conditions, l'objectif dé

fini p~r le Traité nora o..ttoint. 

L' -:lss<:.:.inisso·~10nt du bassin de Liègü constitue un pro
blèiilo import.:mt pour lo gouvorno110nt b..;lgo. Bi le:s .:.1csur.:;s 

unviso.géos permettent, coduo :Jo 3pinoy 1 'a confirné, do 
réc..li~3or c-.:;t o.ssainissoue:nt, elL:.s sont couvortc:s pc.r los 

ë!.ispositions du 'l'rait;é ut répondent c.ux intér~ts tant do 

la Cofd:,_m.nauté quo do 1 'éconOi!ÜO bolgo. 

M. BITL'TOY rcconnatt quo lo. suggostion do M. Joanncmey 
-.--..........-

0.0 roudl'O lo t:..'.ux d' intérôt du pr8t fonction du no11bro d'ou-
vrL;rs min-JurE; ombuuchés pc.r los ontr.:;prisos nouvolles, 

i.léri tc d' 3tre oxurJ.inéo pc.r la ~~buto Autorité ot lo gouvorne

uont b,~lgo. 
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:.r. SPIERENBURG os timo quo lo Traité no por11Gt pas à la 
Haute Autorité d'accordc;r dos pr6ts à uno ontroprise qui 
n' G.illbc.uchc::rai t pas do rlinours. Il s'ensuit qu'une ontroprise 
n'onployant aucun illinour dovrait romboursor lo pr8t accordé. 

Le P:JESIDENT no pout pas so ralli0r à cotte interpré
tation du toxto du Traité ; celui-ci porüot à la ''Haute Auto
rité do fa.cili tor le financement dos prograL.lüOS "susceptibles·· 
d'assurer lo réew.ploi productif dü la .!llain-d'oouvrc r0ndue 
disponible". ·Le. texto ne dit pa.s quê la Haute Autorité ne 
pout venir on nide quo dans 1::.. ~-•osurtr" où un rée~...1ploi serait 
c.:ffoctivel.lt:mt assuré. 

i.I. RBYiiiAUD souhai to égalo11cnt pouvoir e;xa:....tinor los sug
g . .:;stions do I.l. Joannonoy. En offot, il iwport . .::; d' o.ssuror le 
réouploi du plus grans no11bro possible do mineurs ct do pré
voir, à cet effot, toute disposition utile. Si l'accord du 
Conseil était donné, il serait toujours possiblu d'améliorer 
les claus0s envisagées sur cc point, compto tenu dos consi
dérations do droit ct do f::..it. 

I·.~. BOMBASSE! déclare que 1:1 délégG.tion italienne, s'in
spirant dos conceptions do solidarité coüE!unautaire, ost 
disposée à eJ~ridor un avis favorable sur lo projet soumis 
au Conseil. Toutofois, il convient do voillor à co que los 
uosQ~os onvisagéos soiont conforillos aux dispositions de 
l'article 56, paragraphe (2) du Traité. 

En co qui concerne lo. question du pource:ntage do ülinours 
devant etro réomployés dons los nouvelles e;nt:coprisos, 
I1l• BŒ.IB.ASSEI p:.:.rtago l'c.vis cxprim.é par :i. Jcnnnonoy. Le 
chiffre do 10% est on effet rol:J.tive11ont bas, rJ.ais pout ~tre 
::ccepté. Confor1.1énont aux précisions données par la Haute 
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Autorité, t~mt au soin do lu Connission do Coordination qu'au 
cours do la :prés~:nt.:.; di:..:;cussion, il constitue un 1dnimuo 

qui pourra probabli:Jlttont Otrc dépassG si lu néccssi té s' Gn. 

fc.isn.it s:mtir. Cortes, le gouvcrneLlont it:J.lion nurait pré

féré un uéC,:'...'1iSLJ.O plus précis pcrmottont la. r6vision de cvtte 

clauso pour tonir compt0 de situations c::tractériséGs pur la 

pr-Gs~nco éventuollv sur lc; w.o..rché du travail d 1w.1 plus grand 

nonbro d' ancions :mineurs. Cotte quostion pout cop'"'nd.:·nt faire 
l'objet d'un exaG.lon attentif par la. Haute Autorité. En tout 
ét~;t de Cé.tUs<:; lo gouvorno;!l(;nt i tuli0n ost dispo;;;;é à f~.iro 

cm1fiancc au gouvürnG~ont bols·:.; t;t à la Hnutc Autorité mr:~is 

soub~itorait voir r~tunir cas considérations lors do la fix~

tion dus p:cincipcs génér::ux détcruinnnt l'action dans co 
cloJ.LC..ino • 

; .. ~. Pc..ul ,"LVING~::-R co::J.pto t-::nu dos inforwn.tions suppl6mon-
-- J.;.J ~-~ 

t!::.ires fournies par la Ho..uto Autorité, est égo.lodont disposé 

à donner, au nom du L:::. délégation luxC11bourgvoiso, u.n o.vis 
fs.vorablo. 

En attJndnnt 1' cxm:F.m plus up~;>rofondi do cvrt~.inos qu.Js
tions de fond, 1;.; co.s d.::: la rvconvorsion do la rér:;ion do Liège 

eloi t Gtro considéré co:.u:J.c un cc.s Si)écial. p~r~n.cttcnt au gou
v;,_rno~Jont b .. :;lgo d0 f::.tirc tù."lO expérience :Jais qui ne S<."'..urai t 

0-Gro invoqué COBUlO précéd~.mt. 

ll.:_.}1]]_y:.r.sr;.S décl'J.r8, au non do le• délég:r!:iion né0rlundaiso, 
qu'il ost p:c8t à so pr·ononcor favor:1blGJ..1Gnt sur lo.. do.ü.:.mde 

d'avis do la Ha.uto Autorité, en prGnr:mt acto dos décla.rations 

do :.1. S:pinoy, notali.lGnt o..u sujGt de la nécossi té elu f::..irc 
Oi.lb&ucf..i.tJr pa.r les 0ntroprisos nouvollos un nOL'lbrc <:'.us~li grand 

quo possible de DinGU1.'S. on chôua.tje. 
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En réponse aux déclaÎ'ations de ;r. Bombassei, le J?RESIDENT 
souligne qu 1 il a été reconnu unanimement <lue le pourcentage 
de 10% est modeste et qu'il ne saurait constituer un critère 
pour l'avenir• Il se rallie par ailleurs à l'opinion exprimée 
par M. Paul Elvinger suivant laquelle le programme en ques
tion constitue un cas spécial qui ne préjuge pas la position 
du Conseil au sujet des projets qui seraient présentés à 

l'avenir. 

JJ. SPHJOY tient à remercier les membres du Conseil de ---
l'attitude qu'ils ont bien voulu adopter. 

En conclusion, le PHESIDENT _constate que tous les membres 
s'expriment favorablement au sujet des 2ème et 3ème parties 
de la demande présentée par la Haut·e Autorité et que le Conseil 
donne do..ns les conditions requises à l'article 56, par. (2) 
du Traité l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité dans 
sa lettre en date du 29 septembre 1961. 
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5) .Q_QJ·TSUJi.l'ATION Dt'" CONSEIL, AU TITRE DE L 1 ARTIC.,jE 37 DU TP::.ITE 1 

AFDT D' J~VIT:<B. :DE:; îROUPL:Sf; :B'OH:OA: ENTA·,. :x 1~T :PF.RSIS'.l:ANTS D:\lTS 
_!L ;EC ONOl !Ii; B:~i::SG h_ SUR IJES ~·:-ESUJ4:3 A EHENDR:C I:Q.UR POURSUIVRE 

L' ASS!:JJHC)SEl·ŒNT DE L'INDUSTRIE ÇI-i!\.RBONrHI~RE B~1:.G.] 

(Point V de l'ord:re du jour -'document 670/61) 

M. 1.!ALVLSTITI introduit les débats en indiquant que, 
le 13 novembre 1961, le Gouvernement belge a demandé à la 
Haute Autorité que les mesures de protection prises dans le 
cadre de l'article 37 du Traité en faveur de son pays soient 
prorogées. 

M. iTALVESTITI rappelle qu'en décembre 1 ~~59, devant la 
situation particulièrement grave qui sévissait dans l'indus
trie charbonnière belge, la Haute Autorité a consulté le 
Conseil sur les mesures à prendre au titre de l'article 37 
en faveur de la Belgique. Celui-ci, reconnaissant l'ampleur 
et l'urgence du problème à résoudre, avait alors approuvé 
les propositions de mesures qui lui étaient soumises. 

La Haute Autorité décida donc de protéger le marché 
charbonnier belge pendant l'année 1960. Cette protection 
fQt réalisée par la limitation des échanges, des importa
tions de charbon des pays tiers ainsi que du déstockage ; 
elle devait permettre au Gouvernement belge de renforcer 
et d'accélérer l'assainissement de son industrie charbon-

. ' 
n~ere. 

Toutefois, poursuit lf. I'JALVESTITI, à la fin de 1960, 
bien qu'une amélioration se soit dessinée grâce aux effets 
des mesures prises, la situation sur le marché charbon-
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nier belge restait encore caractérisée par un sérieux 
d1s6quilibre entre la production et les possibilités d'~cou
lement. 

Le Gouvernement belge demanda alors que soj.t poursui
vie l'action entreprise dans le cadre de l'article 37 et 
que les mesures prises soient reconduites pour 1961. 

La Ea.ute Autorité, cvnsidérant que les :-·ai sons qui, 
l'ann0e précédente, l'avaient incitée à prendre des mesu
res de protection en faveur de l'économie beJ.ge, subsis
taient encore, proposa le 29 novembre 1960 au Conseil la 
p.rolo::n.gP..tion de l' applj_cntion de l'article 37 du Traité 
<-m. ftxveui' de la Belvique. 

Toutefois, précise Tif. M.ALVESTITI, la Haute Autorité, 
estimant que l' espr:L t du Traité voulait quG toutes les 
mesures de protection, comMe d'ailleurs toutes les mesures 
de f:":aUVGCl.rde, soient dégrcssi ves, proposa un o.s::ouplisse
nent aux mesures précédemment prises pour oblig~r les 
entreprises charbonnières belges à des efforts d'adapta
tion plus rapidcn. le Conseil approuva cette proposition. 

Quant à la sitw;;.ti-on actuelle sur le marché charbon
nier belge, l~. I.:~JJVESTITI déclare que 1' on .peut faire la 
constatation suivante. 

D'une pa-rt, le Gouvernement helge a respecté ses 
enga~8ments et l'assainissement,qui avait été imposé, se 
réalise co:>1formément au programme établi. En eff'et, alors 
que la capacité de la production chE::.rboru1i.ère belge devait 
être ::·éduite de 6,8 mns de tonnes pour fin 1961, elle le 
sera d'au moins 7 mns de tonnes. 
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D'autre part, les mesures de protection ont favorisé 
la poursuite de l'assainissement en empêchant qu'un afflux 
trop importnnt de charbon sur le marché belge vienne com
promettre les efforts entrepris en vue de cet asoainisse
m~nt. 

En particulier les mesures précitées ont eu les ré
sultats suivants. 

La position concurrentielle des charbonnages belges 
s' ar:éliore et les renden1ents augmentent et cela, grâce 
aux fermetures réalisées et aux efforts de rationalisa
tion poursuivie. 

En outre, la ~reduction de charbon des bassins du Sud, 
à l'exception de l'anthracite dont la production n'est pas 
subventionnée, est inférieure à la limite imposée de 7,8 mns 
de tonnes ; la production du bassin de la Campine, non 
touchée par le programme de fermetures, augï::ente. 

Par ailleurs, les stocks sur le carreau des mines di
minuent. 

Enfin, le chômage partiel collectif par manque de dé
bouchés des entreprises miniè~es belges tend à disparaître 
il n'est en effet plus en 1961 que de 10 jours, représentant 
une production de 800.000 tonnes, alors qu'il 6tait de 
33,5 jours l'année précédente, correspondant à une produc
tion de 1,7 mns de tonnes. 

Ces résultats montrent clairement, selon M. Y.tALVESTITI, 
qu'aidée, sans doute, par une bonne conjoncture, la situa
tion de l'industrie charbonnière belge s'est, au cours de 
l'année 1961, améliorée sous le bénéfice des mesures de sau
vegarde prises à son égard. 
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Cependant, il a;joute que selon la Haute Autorité, qui 

suit constamment 1'6volution de l'industrie et du norch1 

cb.:.1rbonnie113, l' aGr;ainj_sser.len t des charbonnages_ bel80S, 

qui se poursuit, n'est pâti Emcore achevé. IJe pro;~~:raP.m1e do 

formetureu sur leque], il reste encore à fermer, en 1S62 

et 1 ~:63, quelque 2, 5 mns de tonnes, pout être réalisé le 

plt~s vi l;e pomüble, I'~a~.s pour éviter à es troubles sociaux 

insv~portables, les fermetures doivent ~tre ordonn~es, 

c'est-à-dire qu'elles doivent pouvoir être étalées dans le 

temps. 

En définitive, déclnre LI. ïf.ALV1-:S1'TTI, la Haute .Auto

ri té doit :ccconn:.l1tro, comae lo Gouvernement belge l' expo

se d' aiD.eurs dano J.e mémol.'andum qu 1 il lui a. remis, qu 1 a.u 

stade ~ctuel de la réalisation de l'assainissement, si 

aucune mesure do sauvocarüe n'était prise à nouveau en fa

veur du marché belge, la si tua ti on se d.été"'i0 1'e:::-ai t rnpi

dennnt, Tisquru1t de provoquer des troublee fondahlcntaux et 

persü::tants dar..s 1' 0conomie de la Belgique, 

A cot ~gard, selon lui, il suffit de constate~ que, 

d'une part, le prix rendu ~e 1~ preGque totalit~ des cher

bons beli-:.es vendus sur le marché est sup{;:cieur à celui des 

chs.rbon::J p~t'ovenant des autres bassins de la Communauté 

ainsi que des pays tiers, 

D'autre part, la production de la Co;Lmrunaut6 en 1962, 

sur lr:. bn:::Je des estir:..at:i.ons actuelles, s'établit à un ni

veau nettement exc4dentaire par rapport à celui de la de

mande et 0nf'in les stocks disponibltH.'l continuent à peser 

lourdement sur le marché. 

712 f/61 yr 



- 44-

Cette situation d~mont~e que l'étalement indispen
sable dûs fermetures rend n~cessaire la poursuite des me
sures de protectto:n qui ont ~té prises antérieurement et 
dont le Gouvernement belge demande av~c insistance le 
maintien. 

P3.r ailleurs, M 1 N"lALVBSTITI indique que le Gouverne
ment belge, pour des raisons qu'il s'est réservé d'exposer 
au Conseil, ntest pas actuellement en mesure de fournir 
l'individualisation de.s sièges qui devront ~tre fermés au 
cours de l'annGe 1962 ; il s'engage toutefois à les iden
tifier au cou·rs du premier semestre de 1 'année 1962 1 

En terminant, il déclare que c'est sur la base de ces 
différentes données que la Haute Autorité a examiné dans 
quelle mesure il 6tait possible de protéger encore l'indus
trie charbonnière belge. Il demande enfin que M. Hellwig 
puisse exposer la situation charbonnière telle qu'elle se 
présente en Belr.;ique pour 1962 ainsi quo los différentes 
mesures qui peuvent être envisagées et sur lesquelles la 
Haute Auto:rité a l'honneur de consulter le Conseil. 

M. HELLWIG d~:;clare qu'il lui semble opportun de four
nir, avant l'ouverture du débat sur l'objet de la consul
tation der~andée par la Haute Auto ri té, certaines indica
tions complémentaires et de préciser notamment les points 
sur lesquels port·e cette consultation. 

Il fait d'abord observer que l'annexe I de la note 
11° 6629/1/61 soumise à l'examen du Conseil indique la si
tuation des fermetures effectuées dans les charbonnages 
belges en 1961 et illustre ainsi les déclarations que le 
Pr6sident Malvestiti vient de faire à ce sujet. 
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L'annexe II dudit document do~~e un aperçu de l'appli
cation des d~cislons de la Haute Autorité concernant les 
échanges de houille et d'agglomérés de houille entre la 
Belgique et les autres Etats nembres de la Communauté ainsi 
que los importations de ch!3.rbon. de pays tie:t'S effectuées en 
1 ~161 à. d8'~ination de la Belgique. A ce propos, M. FIEL:TJWIG 
attire l'attention sur les pages 16 et 17 du mémor-andum 
du gouvernement belge ( docume:nt 6549/1/61) où sont indiquées 
les raisons pour lesquelles l'économie belge continuerait 
à ~tre menacée de troubles fondamentaux et persistants si 
les contingents d'échv.nges n'étaient pas maintenus. La 
demande du gouvernement belge et le mémorandum affsrent 
ne comportent cependant aucune indication sur l'ordre de 
grandeur des contingents que ce gouvernement souhaiterait 
voir appliqués. Au cours des entretiens qu'il a eus avec 
la Haute Autorité au sujet de ladite demande, M. Spinoy 
a cependant laissé entendre que la fixation de contingents 
au titre de l'articJ.e 37 ne serait plus· sollicitée que 
poùr 1 962. La deJ'lande du gouvernement belge ne comporte 
en outre aucune indication concernant le progràmme de fer
metures prévu pour 1962, r··. Spinoy s'étant réservé de se 
prononcer à ce sujet lors de la pr~sente session du Con
seil. Pour sa part, la Haute Autorité a élaboré les propo
sitions contenues dans la note précitée en se basant sur 
1' assurance donnée par ~-:. Spinoy que le retard dans la 
présentation de lq. liste des sièges d'extraction à fermer 
en 191)2 n'entra1nerait aucun retard dans la réalisation 
mer:te du progrwlme de fermetures. 

L'estimation pour un bilan charbonnier belge 1962, 

qui figure à l'annexe III dudit document,. présente une 
inconnue en ce sens que, dans ce bilan, on n'a pu tenir 
compte avec une approximation suffisante de l'effet que 
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les fermetures à opérer en 1962 auront sur la production 
de e8tte année. M. HELLWIG rappelle à ce sujet que, lors 
de l'dtablissement du bilan charbonnier belge 1961, les 
incidences sur la production de cette rnême année, du pro
gramme de fermetures qui portait sur environ 2 millions 
de tonnes avàicmt été chiffrées à 1 million d€ tonnes. 
La différence entre les prévisions de la Haute Autorité, 
d'une part, et celles du gouvernement belge, d'autre part, 
en ce qui concerne le tonnage de la production fraîche de 
charbon belge résulte sans doute de ce que, dan~ le bilan 
charbonnier 1962, la Haute Autorité n'a pu tenir suffi
samment compte de l'effet des fermetures à opérer. Tandis 
q~e la Haute Autorité chiffre cette production à environ 
21 millions de tonnes, le gouvernement belge escompte 

. une production d'environ 21.600!000 tonnes (annexe III, B). 
CetLe différence est essentiellement imputable au fait 
que l'effet de la mise en oeuvre du programme de ferme
tures 1962 supputé par la Haute Autorité est supérieur 
à celui supposé par le gouvernement belge. 

On ne saurait encore prévoir actuellement comment 
la capacité globale de production qui reste à fermer en 
1962/1963 et qui a 6té fixée à 2,5 millions de tonnes sur 
la base de la production de 1957 se répartira sur ces 
deux années. Etant donné l'importance de ce tonnaJ;e, il 
n'est cependant pas négligeable, pour le bilap. charbonnier 
belge 1962, de savoi~ si ces fermetures seront essentiel
lement opérées en 1962 ou en 1963. 

En ce qui concerne l'estimation des besoins 
(annexe III, A), les chiffres du gouvernement beJ.ge et 
ceux de la Haute Autorité sont concordants. Le bilan 
charbonnier 1962 fait ressortir un excédent des bf!soins 
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charbonniers par rapport à la production fra1che defJ mines 
belges, excédent qui pourrait entra1ner un déstockage de 
l'ordre de 1, 2 à 1, 5 millions de tonnes. En revanc!1e, on 
avait prrjvu, dans le bilan charbonnier 1961, un excédent 
de productj_on de 865.000 tbnnes ainsi qu'une réduction des 
stocks de 500.000 à 700.000 tonnes. I!:n réalité, les stocks 
sur le carreau des mines ont di~inué, en 1~61, de 1,5 mil
lions de tonnes tandis que l'excédent précité de la rro
duction a été compensé par le chômc;.ge à raison de eoo.ooo . 
tonnes envi:ron. 

?I. HELV.'HG- fait ensui te observer que la quer:;tion 
essentielle, dans le cadre de la pr~sente consultation 
du Conf1eil, est celle de savoir si les mesures p~ises 
ju:..:;qu 1 à prés ont en faveur de la Belgique au titre de 
l'article 37 du Traité doivent être prorogées dux·ant tou
te l'année 1~62. Du fait que le gouvernement belge ne pour
ra remettre à la Haute Autorité que vers la fin du premier 
semestre 1962 la liste exacte des sièges d'extraction à 
fermer au cours de cette année, la Haute Autorité a établi 
ses propo8itions sur l'hypothèse que le maintien des con
tingentG d'échanges de charbon ne serait provisoirement 
p~évu que pour le premier semestre 1962. On pourrait ainsi, 
compte tenu de la situation qui se présenterait lorsque 
cette liste aurait été remise par le gouvernement belge, 
(:;xamine:r l'opportunité de proroger lesdits continGEmts 
pour le 1:~econd semestre de 1962. Cette procédure ne serait 
pas sans similitude avec celle débattue par le Conseil 
lors de sa 71e session du 29 novembre 1960 au sujet de la 
fixation du 1er juin 1961 comme date limite pour la pré
sentation de la liste des fermetures à réaliser en 1961, 
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fermetures dont l'individualisation n'avait pas encore pu, 
à l'époque, être effectuée par le gouvernement belge. 

Si l'on se base, poursuit '·• HELIJWIG, sur une régle
me;ntation portant sur le premieJ:- semeE3tre 1962, les trois 
solutions exposées à la page 9 de la note n° 6629/1/61 
peuvent être envisagées. La première de ces solutions 
(régime de licences) pennettrait au gouvernement belge de 
constater si, les livraisons effectuées en Belgique par 
les autres pays de la Communauté prenaient, en l'absence 
de limitations directes, une ampleur abusive et, dans 
ce cas, de solliciter une intervention de la Haute Autorité. 
Toutefois, ce régime de licences est problématique compte 
tenu des lenteurs que pourrait comporter la procédure 
d'octroi de licences. 

La deuxième solution (prorogation immédiate de l'appli
cation de l'article 37) comporterait la fixation de nouveaux 
contingents pour les échanges communautaires et les impor
·tations des pays tiers, contingents au sujet desquels le 
Conseil aurait à se prononcer. La Haute Autorité s'abstien
ara toutefois d'exposer au Conseil, à l'aide de calculs 
détaillé~ les modalités selon lesquelles le principe de la 
dégressivité desdits contingents pourrait être appliqué. 
Pour l'année 1961, les contingents de livraison communau
taires et d'importation de charbon de pays tiers à desti
nation de la Belgique,tels qu'ils avaient été arrêtés pour 
1 (~50 aux termes de la décision n° 46-59 de la Haute Auto
rité, ont été uniformément relevés de 3,3 %. Si l'on adop
tait à l'avenir une procédure similaire, le pourcentage 
à fixer pourrait être, eu égard aux résultats du bilan 
charbonnier 196~, légèrement supérieur au pourcentage pré-
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cité ; ce faisant il serait tenu compte du fait qu'en 1961 
il a ~té fait usage, à plusieurs reprises, de la possibi
lité,prévue à l'article 3 de la décision n° 25/60, de pro
céder à un relèvement réciproqu~ tonne pour tonne, des 
contingents d'échanges arrêtés pour 1951. 

La troisième solution, fait observer M. HELI,1.HG, con
sisterait à prorogei· purement et simplement les mesures 
pour 1961, aux termes de la décision no 25-60, de telle 
manière que les contingents d'échanges· fixés par ladite 
décision seraient prorogés provisoirement de manière pure
ment schématique, pour le premier semestre 1962. 

Abordant ensui te les propositions formulées à. la page 
10 de la note n° 6629/1/61, M. HELLVIIG fait observer que 
nulle considération économique ne s'oppose à la libération 
des anthracites classés, le marché pr8sentant une certaine 
pénurie de cette sorte de charbon du fait que les charbon
nages de la Communauté ne sont pas en mesure do couvrir 
les besoins actuels. La Haute Autorité ne méconna1t cepen
dant pas que la libération des anthracites classés soulè
verait un certain problème en ce sens que les autorités 
douanières ne pourraient pas aisément contrOler si les 
charbons déclarés comme anthracites classés rentrent effec
tivement dans cette catégorie. Il n'en est pas ainsi, en 
revanche, de l'anthracite spécial qui présente une teneur 
en cendres de moins de 3 %, cet anthracite n'étant pas 
produit en Belgique, Seule la République fédérale compte 
deux sièges d'extraction fournissant cette sorte de char
bon. Examinant ensuite une autre proposition faite par 
la Haute Autorité, toujours à la page 10 du document pré-
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cité, quant aux importations de certains charbons de pays 
tiers destinés à la cokéfaction à façon, ~i. HELtWIG fait 
observer qu 1il semblerait indiqué de s'en tenir à la si
tuation actuelle lors de la promulgation de d6cisions ulté
rieures. Toutefois, le gouvernement belge devrait être 
invité à faire porter son attention sur ces importations 
et à ne procéder à aucun relèvement des contingents en 
cause sans avoir, préalablement, consulté la Haute Autorité, 

U1 HELJJWIG évoque ensui te les considérations sous
jacentes à la proposition de la Haute Autorité, également 
formulée à la page 10 de la note n° 6629/1/61, de modifier 
la clause d'assouplissm~ent de l'article 3 de la décision 
n° 25-60 en ce sens que les accroissements ultérieurs des 
contingents d'échanges de chaque Etat membre ne devraient 
plus s'effectuer tonne pour tonne, mais proportionnelle
ment aux tonnages de base. Certes, poursuit M. HELLWIG, 
un accroissement quantitatif tonne pour tonne peut être 
conforme au principe de l'équité lorsque les contingents 
d'échanges présentent sensiblement le même ordre de gran
deur comme c'est le cas des échanges entre la Belgique et 
les Pays-Bas. En revanche,. un tel accroissement peut 
entra1ner quelques déplacements des courants d'échanges 
fort néfastes pour certaines régions lorsque l'ordre de 
grandeur desdits contingents présente des différences sen
sibles comme dans le cas de la République fédérale d'Alle
magne et de la Belgique, 

P. HELI~VHG fait enfin observer que son propos était 
de préciser les points sur lesquels la Haute Autorité 
désire consulter le Conseil. De l'avis de la Haute Auto-
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rité, il serait superflu que le Conseil se prononce sur 
la question de savoir si un dégonflement excessif des 
stocks sur le carreau des mines pourrait entraver l'assai
nissenent de l'industrie charbonnière belge. En effet, 
le gouvernement belge s'est engagé à proroger, pour 
l'année 1962, l'arrêté du 30 janvier 1961 interdisant de 
disposer, sans autorisation du Ministère des Affaires 
économiques, de plus de 35 % des stocks non saisonniers, 
le charbon domestique faisant toutefois l'objet d'une 
exception. 
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M. SPINOY tient, en premier lieu, à remercier la 
Haute Autorité de la compréhension dont elle vient de 
faire preuve à nouveau à l'égard de son pays en proposant 
notamment de reconduire les mesures prises en vertu de 
l'article 37 du Traité. 

I•.l. S1'INOY déclare se limiter, pour sa part, à exposer 
les raisons pour lesquelles son gouvernement n'a pas pu, 
jusqu'à présent, présenter un programme individualisé de 
fermetures pour l'année 1962. Le Parlement de son pays 
vient d'adopter ~e projet de loi instituant un Directoire 
de l'industrie charbonnière, lequel entrera probablement 
en fonction dès le 1er janvier 1962. Ce nouvel organisme 
const:i tue un instrument dont la Haute Auto ri té, ainsi que 
son gouvernement, apprécieront, à la pratique, l'opportu
nité ainsi que l'efficacité pour la politique commune 
qu'ils poursuivent, politique que le gouvernement belge, 
pour sa part, entend suivre avec l'énergie nécessaire en 
vue d'aboutir à l'assainissement du marché charbonnier 
de son pays. 

Il est ôvident, souligne M. SPINOY, que les dernières 
fermetures de sièges à réaliser en Belgique seront in4vi
tablement les plus difficiles ; en conséquence, les 
décisions à prendre à cet égard devront être étudiées et 
réfléchies. Ce faisant, le gouvernement belge se verra 

·confronté avec des problèmes d'ordre social dans les ré
{;ions où ces fermetures devront avoir lieu. En effet, 
elles le seront essentiellement dans les régions qui ont 
déj?J. été frappées très du!'cment par d'autres arrêts de 
production de charbon. Ces régions souffrent en conséquen
ce d'un certain dépérissement de leur économie8 Pour ces 
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raisons, le gouvernement belge estime devoir laisser audit 
Directoire charbonnier l'occasion d'étudier la dernière 
partie du programme de fermetures. En outre, le gouverne
ment disposera ainsi de quelques mois lui permettant de 
prouver aux populations des régions en cause que les plans 
de reconversion qu'il vient d'adopter constituent un 
ensemble de mesures qui seront effectivenent appliquées et 
qu'il considère la reconversion comme une nécessité à 
laquelle il ne désire pas se soustraire. 

M. SPINOY fait ensuite observer que son gouvernement 
a strictement tenu les engagements pris en 1959 en matiè
re de fermetures ; tou-Les celles devant intervenir jusqu'à 
présent sont effectivenent intervenues ; certes dans dea 
circonstances difficiles, bien que les dernières aient eu 
lieu snns créer de problèmes sociaux particuliers. Il en 
résulte qut: la méthode suivie s'avère de plus en plus 
éprouvée, de sorte que, si on laisse au gouvernem~nt belge 
le temps de préparer les dernières fermetures à réaliser 
selon le programme fixé, il lui sera possi.ble de surmonte~ 
les difficultés qui lui restent encore à franchir et ce 
danB des conditions sociales acceptables, 

CoMpte tenu donc du fait qu'à la fin de 1961, la 
capacité de la production charbonnière belge aura été ré
duite de 7 mns de tonnes, M. SPINOY affirme que le Conseil 
et ln Haute Autorité peuvent ~tre assurés que son gouver
nement tiendra ses engagements quant à la réalisation de 
la réduct:i.on ultérieure de quelque 2,5 millions de tonnes. 
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Ayant a:Lnsi exposé les raisons pour lesquelles il 
lui a été difficile de présenter, avant fin 1961, la 
liste individualisée des fermetures restant à intervenir, 
N. SFINOY déclare s'engager à le faire pour la fin du 
mois de mai 1962. Il ajoute qu'il pourrait très bien 
souligner qu'en fait la publication d'une telle liste 
individualisée risque de causer des troubles sociaux 
et qu'il serait politiquement plus opportun de ne pas 
la publier pour éviter de tels troubles. 

Quant à la reconduction pour un an des mesures pris'es 
en vertu de l'article 37, H. SPINOY croit pouvoir rassu
rer le C.onseil et la Haute Autorité pour le cas où il 
subsisterait certaines inquiétudes malgré le respect, par 
son gouvernement, des engagements antérieurs. En effet, 
l'article 11 de la déoision n° 46-59, article_qui reste 
toujours en vigueur, confère à la Haute Autorité le pou
voir d'intervenir si elle venait à constater que les 
engagements en cause ne sont pas rigoureusement tenus ; 
elle est donc à m~me de répondre à toutes les inquiétudes 
pouvant exister. 

Quant aux solutions sur lesquelles la Haute Autorité 
consulte le Conseil, M. SPINOY déclare que son gouverne
ment s'étonno quelque peu que la Haute Autorité, qui a 
fait preuve d'une grande compréhension à l'égard des dif
ficultés charbonnières de son pays en soulignant la néces
sité de reconduire ies mesures prises en vertu de l'arti
cle 37, suggère par ailleurs des possibilités de solution 
qui, de l'avis de M. SPINOY, iraient d'une façon assez 
directe à l'encontre des effets escomptés de ladite recon
duction. 
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intéressés, car le passage d'un régime de licences à un 
système de contingentement entrainant la nécessité de met
tre fin à des contrats commerciaux peut créer des pertur
bations réelles. 

En ce qui concerne le volume des contingents des 
échanges entre la Belgique et les autres pays membres, 
M. SPINOY déclare ne pas vouloir insister pour obtenir 
leur maintien au niveau actuel. Le désir de son gouverne
mont est plutôt de montrer sa volonté d'intégrer le plus 
rapidement possible le marché charbonnier belge dans celui 
de la Communauté et, dans cette optique, de réaliser un 
certain élargissement desdits contingents, bien qu'il 
souhaite que cet élargissement soit le plus faible possi
ble. Après avoir marqué son accord sur la proposition de 
la Haute Autorité relative aux mesures à prendre par son 
gouvernement en matière de limitation du déstockage à la 
production, F,!i, SPINOY conclut en formulant 1' espoir de voir 
donner une suite favorable à la demande introduite par son 
gouvernement, et ce, selon les modalités d'application 
qu'il vient de préciser. 

M. BROUWERS déclare partager, pour une très large part, 
1 'avis exprimé par 11 ~. Spinoy lors de la présente consul ta
ti on. Il fait observer que lc;s mesures appliquées jusqu'à 
présent en faveur du marché charbonnier belge se sont 
av8rées efficaces, en sorte que la situation sur ce marché 
s'est améliorée, Un facteur essentiel pour obtenir cet 
effet est constitué par la réalisation du programme de fer
metures, 
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Ceci étant, il appuie la demande de M. Spinoy de voir 
reconduire les mesures prises en vertu de l'article 37 
pour la durée d'une année entière. 

En outre, il s'associe à l'avis de II. Spinoy relatif 
à l'opportunité d'élargir les contingents des échanges de 
ch~).rbon entre la Belgique et les autres pays membres dans 
l'optique de l'intégration du marché charbonnier belge 
dans celui de la Communauté. Pour sa part, il suggère un 
élargissement de 7,5% par rapport aux contingents de base 
de l'année 1960. 

1.1. BROUWERS pense également qu'il ne convümt pas de 
faire d'exceptions au régime des contingents, le dirigis
me en la m~tière devant être maintenu à un strict minimum, 
polL' éviter des complications administratives inévitable
mont liées à de telles exceptions. 

Enfin, il se prononce en faveur de la possibilit6 
d'augmenter les contingents d'échanges non pas proportion
nellement, mais tonne pour tonno, ce qui lui paratt plus 
conforme nu but de l'enBemble du système tendant à pro
mouvoir le plus possible un fonctionnerrwnt souple du 
marché. 

M. Pierre ELVINGER souligne que la lecture de la note 
de la Haute Autorité n° 6629/1/61 ainsi que du mémorandum 
du gouvernement belge montre que les opérations d'assai
nissement de l'industrie charbonnière belge se sont dérou
lées en 1961 conformément au progr~1me fixé. Il en conclut 
qu'il n'y a aucune raison de douter que le gouvernement 
be1c;e tiendra également, en 1962, ses engagements. Par 

y ailleurs, il recom1ait quo la situation actuelle du marché 
• 
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charbonnier belge rend nécessaire la prorogation des mesures 
d'isolement.pour une nouvelle période, dont, pour sa part, 
il estime préférable de fixer ln durée à un an, compte tenu 
des raisons exposées par PT. Spinoy. Si besoin est, il est 
poss'ible de prévoir un nouvel examen des problèmes char
bonniers belges vers le milieu de l'année 1962. 

Par ailleurs, poursuit M. Pierre ELVINGER, le fait 
que le gouvernement belge, pour des ratsons d'ordre à la 
fois économique, social et psychologique, n'est pas en 
mesure de produire, dès à présent, une liste individualisée 
des sièges restant à fermer, amène la Haute Autorité à 
proposer différentes solutions alternatives. La formule 
a) "régime de licences" lui parait, pour les raisons for
mul1es par If~. Spinoy et Brouwcrs, impraticable. Les for
mules b) "prorogation ionédiate de l'application de l'arti
cle 37" et c) "reconduction des mesur0s prises par la 
décision n° 25-60" peuvent rencontrer son accord avc;c, 
cependant, une réserve formelle quant à la suggestion 
tendant à inclure dans lt;s continrents les contrats pour 
cok6faction à façon. A cet égard, M. Pierre ELVINGER rap~ 
pelle que la décision n° 46-59, dans son article 6, alinéa 
2, a prévu leur exclusion. En fait, sur les importations 
on cause, 370.000 tonnes sont rr.Jservües à la sidérurgie 
luxembourgeoise ; il s'agit donc d'un contingent non pas 
pour la Belgique, mais pour le Luxembourg. Il prÇcise que 
les ra:LBons qu'il a fait valoir à l'époque en faveur do 
l'uxclusion de ces importations dü système des contingents 
demeurent toujours valables. Aussi entund-il se limiter 
à souligner à nouveau que, pour son pays, le problème 
essentiel dans ce domaine est de garantir son approvision
nement en coke sidérurgique. C'est pourquoi r.r. Pierre 
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ELVINGER déclnre pouvoir difficilement admettre qu'en 
ce qui concerne les importations des pays tiers, les 
contrats pour cokéfaction à façon, qui sont exclufl cles 
contingents, seraient limités aux contrats conclus au 
31 octobre 1961. Il ajoute que le volume très modeste 
decdi tes importntions ne pourra pl~rturber en aucune façon, 
comme il ne l'a d'ailleurs pas fait dans lu passé, le 
marché charbonnier bE.:lge, ni celui de la Communauté. 

M. BOLi .. lA~)3EI fa:i.t observer qu..; son ;-::otwerne:nent de-
---.--.---·-... • • .J 

meure disposé à exa·.~liner la situation d.u •Jlarché charbon-
nier belg~ r1ans un esprit d 1 entièl,e colnpréhonsion à 1 1 égard 
des difficultés présentes et de la nécessit& d'assainir 
l'industrie charbonnière belge de mani:;;re à permettre sa 
réinté~ration druw le marché charbonnier d.e la 0ommtmauté. 
En d'autres ter;;.1es, la corn:pétitivi té du chaJ.•bon belge de
meure l'objectif à atteindre. 

Le (?;Ouverne:w.ont italien, ajoute SI. BO:,ŒAclSJ:!;I, est 
disposé à tenir CO:i.il:pte defJ difficultés <.1 1 ordre poli tique 
et social auxquelles ~,~. i3pino;y- a fait allusion, La fer
meté avec laquelle ce gouverneillent a mis en oeuvre le 
processus d'assainissement au cours des dernières années 
peut @tre considérée comme tme garantie pour l'avenir. 
Puisque 1:. Spinoy a donné 1 'assurance que les indications 
nécessaires en ce qui concerne le programme ultérieur de 
fermetures seront fournies d'ici la fin du mois de mai 
1962, le gouvernement italien est favorable ~ tme proro
~ation des mesures prises en faveur de la Belgique au 
titre do l'article 37 du Traité. A cet ésard, il ~arque
rait une certaine préférence pour la solution b) exposée 
à la page 9 de la note 6629/1/Gl. Cette solution per
mettrait en effet d'appliquer 1\ tou·ce mesure de sauvegarde 
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un critère de dégressivité, si léger soit-il, critère au
quel le r;ouvernew.ent italien accorde une ce:L~taine impor
tance • 

..... JJ2_ANJ'-l.CH~~y déclarE: gu' en ce qui concerne la durée de 
prorogation des mesures de sauvegarde en faveur de la Bel
gique, il estiw.erait opportun une période d 1un an. Il a 
déjà été souli~né qu'en vertu de l'article 11 d~ la décision 
n° 46-59, la Haute Autorité pourrait toujours révoquer les 
mesures pri3es en a:_Jplication de l'article 37 du Traité si 
elle constatait que le gouvernement belge ne respectait pas 
ses engagements en ce qui concerne les fermetures. Il est 
cependant convaincu que c'est là une hypothèse à exclure. 

Quant au régime de licences délivrées automatiquement 
par le gouverneiil.ent belge, ~-~· Ji:.ANNZNEY pense qu 1 il ne 
pourrait avoir pour effet que de multiplier les difficultés 
dans lesquelles le marché charbonnier belge se trouve pré
sentement • 

. dur la question de l'exclusion du contingentement des 
anthracites classés, il estime, comme :I. ~3pinoy, qu'une 
telle mesure est théoriqueillent séduisante ïilais qu 1 elle se
rait inopportune car elle obligerait les autorités doua
nières à effectuer des contr6les avec lesquels elles sont 
peu fa,_ailic.lrisées. La conséquence en serait que 1 1 appli
cation de cette :u1esure ne J?Ourrait, en définitive, que 
créer des difficultés supplémentaires. 

~,~~. J~~.AlfN3ln~-;y ajoute que, pour sa pa2:'t, il serait en
tièreillent disposé à approuver la simple prorogation des 
mesures édictées par la Haute Autorité dans sa décision 
n° 25-60 (solution c), page 9 du docuuent 6629/1/61). Si 
la Haute Autorité, pour des considérations de prin~ipe. 
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estimait cependant indispensable de procéder à un nouveau 

relèvement uniforrJ.e de 3, 3 r;~ des contingc!lts c"le livraisons 

en B~;lgique de charbon produit clans les autres pays d~ la 

Coamunauté, il n'élèverait s.ucune objection à cet &gard. 

l:n ce qui concerne les importations de charbon en pro

venance de pays tiers, -~·.::. Ji:.t~:fJ'::f.i.EiE~Y rappelle les considé

rations de principe pour lesquelles lo Conseil, lors de sa 

7le session du 29 nov<.:nbro 1<)60, avait, à l'unanir..'lité, re

com.landé à la Huute .Autorité de _.:min tenir, en 1961, le 

contingent d'importations belges en.provenance des pays 

tiers au nj.veau de 600.000 tonne;:; fixé pour 1960. En dépit 

de cett·J recom.JG:.nda'tion, la Haute Autorité a estimé néces

saire, }iOUr d0s raLJons d 1 ordre psychologique, de relever 

ce contingent do j, 3 ~~·. Ce relèvemont n'a ou du resto 

aucune conséquence pratique, car il semble bien gu 1 en fait 

le contingent d 1 Lnpo:t:>tations prévu.pour lS51 ne sera pas 

entièro;aent utilisé. Pour lc'::s :!lé~mes raisons qui, l'an der

nier, ont .ülili té contre un accroisse .. wnt dudi t contingent, 

M. J.S.AN1:U;,'NEY ne saurait reCOlù:..lC-nde:e, Cd"G'Go annéG égale.n.ent, 

un tel accroissement eu égard nota::a.cnent à 1a situation con

joncturelle présente et compte tanu du fait q_uG le gouver

nerüent belee ne souhc::.ite :pas l 1 adoption d'une ·colle mesure. 

~~. J~-~.L;j.fiJl~NEY aborde enfin la su;::gestion de la Eaute 

~~utorité solon laquelle 1 'accroisso.:1ent dt:;s contins0nts, 

tel ~t'il est pr~vu à l'~rticle 3 do la ~~cision n° 25-50, 

ne dov2:-ait plus, ù l'avenir, s'effectt,er tonne pour tonne 

COiilillO jusqu'à présent, .dais ;>roportiormellement aux ton

nages de baso. Il esti;ae, - pour los raisons déj.:J. évoquées 

au cours des d.ébats et compte t::mu du fait que les limi

tations quanti tati vos visent à proté3er le :GJ.a:cché charbonnier 
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belge par la fixation d'un solde des échanges fixé, - que 
l'autorisation d'un accroissement tonne pour tonne est 
logique ; par contre il considère coarue illogique un accrois
sc.lent proportionnel dcsdits contingents. 

M. WESTRICI~ déclare se rallier, pour 1' essentiel, 
aux déclarations faites par les autres membres du Conseil. 
Pour sa part, il estime également opportun de proroger 
l'application de l'article 37 en faveur de la Belgique 
pour toute la durée de l'année 1S62 et non seulement pour 
le premier semestre 1962. Cette mesure faciliterait, en 
effet, la mise en oeuvre des dispositions nécessaires, 
notamment dans le domaine purement commercial. Le régime 
de licences su~géré par la Haute Autorité ne lui parait 
pas satisfaisant, car il soulèverait certains problèmes. 
Par ailleurs, il estime devoir se prononcer également 
contre la suppression du contingentement des anthracites 
clasf.lés. Aussi justifiée que cette mesure puisse para1tre, 
elle entra1nerait, en effet, des complications d'ordre 
administratif. 

~[. WESTRICK note ensui te que la réglementation pré
voyant l'accroisseEent tonne pour tonne des contingents 
d'échanges, telle qu'elle est énoncée à l'article 3 de 
la. décision n° 25/60 de la Haute -'~utori té, est E;Xtrêmement 
défavorable à l'industrie charbormière de son pays, le 
contingent de livraisonsen Belgique de la République fédé
rale d'Allemagne étant environ dix fois supérieur à celui 
prévu pour les livraisons de la Belgique dans la Républi
que fédérale d'Allemagne. Si cette disposition devait 
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@tre maintenue à l'avenir, 11. WESTRICK ne saurait certes 
qualifier de dramatiques les conséquences qui s'ensuivraient; 
il tient cependant à souligner que la situation désavanta
geuse dans laquelle l'industrie de son pays se trouve à 
cet égard pourrait ~tre améliorée si l'on ae prononçait 
en faveur d'un accroissement proportionnel aux tonnages de 
base, comme la Haute Autorité le propose. Par ailleurs, on 
pourrait également accroitre los tonnages de base selon 
le rapport existant entre le total des approvisionnements 
et le total des livraisons de la Belgique, autrement dit, 
solon le rapport 3 pour 2. Quelle quo soit la procédure 
qui, en définitive, sera désormais appliquée, le gouver
nement allemand n'en est pas moins favorable à la proroga
tion de l'application de l'article 37 en faveur de la 
Belgique. 

En sa qualité de Président, M. W:CSTH.ICK déclare ensuite 
que, si aucun orateur ne demande plus la parole, la consul
tation du Conseil demandée par la Haute Autorité peut être 
considérée comme terminée. Au cours des débats, la Haute 
Autorité a pu con·stater no·tamment que tous les gouvernements 
de la Communauté jugent opporture la prorogation, pour une 
période d'un an, de l'application de l'article 3'7 en fa
veur de la Belgique. 

M. HELLWIG remercie les membres du Conseil de la clar
té et do la précision avec lesquelles ils se sont prononcés 
sur l'objet de la consultation sollicitée par la Haute 
Autorité. En'résumé, le Conseil a exprimé, ainsi que son 
Président l'a déjà souligné, le d•)sir unanime que l'appli
cation de l'article 37 en faveur de la Belgique soit pro-

f rogée pour une période d'un an. Ce désir lui semble pou~ 
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voir ~tre interpr~té en ce sens que le Conseil souhaiterait 
voir appliquée, en 1962, une procédure similaire à celle 
que la Haute Autorité avait prévue pour 1961 dans sa dé
cision n° 25/60. Dans les considérants de cette décision, 
la Haute Autorité déclarait que le gouvernement belge 
s'était engagé à lui fournir, pour le 1er juin 1961, la 
liste des fermetures restant à effectuer. Si la Haute Auto
rité devait prendre une décision analogue pour l'année 
1962, elle informerait le Conseil, apr~s le 31 mai 1962, 
du résultat auquel aurait abouti l'examen des indications 
que le gouvernement belge devrait lui fournir pour cette 
date au sujet des fermetures à opérer en 1962. 

Par ailleurs, le Conseil s'est nettement prononcé 
contre l'adoption du régime de licences prévu au paragra
phe a) de la page 9 de la note n° 6629/1/61. La majorité 
des membres du Conseil semble avoir préconisé, poursuit 
H. HELLWIGf l'application de la solution b) exposée à la 
page 9 dudit document, cette solution comportant, contrai
rement à la formule c), la prorogation des contingents 
actuels d'échanges charbonniers avec la Belgique en liai
son avec un léger accroj.ssement des livraisons destinées 
à ce pays. Quant au pourcentage de cet accroissement, les 
avis semblent être partagés. Il a été recommandé de pro
céder, pour 1962, également à un accroissement uniforme 
de 3,3 %, analogue à celui qui avait été -effectué en 1961, 
des contingents de livraisons en Belgique arrêtés, pour 
1960, aux termes de la décision n ° 46/59. Iv~. HELLWIG fait 
ensuite observer que les membres du Conseil ont été, à 
son avis, unanimes à formuler des objections contre la 
suppression du contingentement des anthracites classés. 
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En ce qui concerne les contingents d'importations en 
provenance de pays tiers, il a ~t~ soulign~, à juste titre, 

qu'il s'agissait en l'occurrence d'un contingent maximum. 
En accroissant ce contingent, aux termes de sa d~cision 

n° 25/60, de 3,3 %, accroissement identique à celui du con
tingent de livraisons en Belgique des pays de la Communauté, 
la Haute Autorit~ entendait uniquement faire un geste afin 
d'~viter que les pays tiers ne puissent lui reprocher de se 
livrer à des pratiques discriminatoires visant leurs expor
tations de charbon à destination de la Belgique. Les moda
lités d'application de ce conting~nt maximum étant arrêtées 
par le gouvernement belge, l'accroissement dudit contingent . 
pour l'ann~e 1962 ne revêt aucune importance pratique pour 
le marché charbonnier belge. 

Par ailleurs, presque tous les membres du Conseil se 
sont prononc~s pour le maintien de la procédure d'accrois
sement tonne pour tonne telle qu'elle est prévue par la 
clause d'assouplissement énoncée à l'article 3 de la déci
sion n° 25/60. La Haute Autorité réexaminera ce point, com
me tous ceux qui ont fait l'objet de la présente consulta
tion, en tenant compte des avis émis au sein du Conseil. 

IT. HELLWIG conclut en soulignant quo, si la Haute Auto
rité n'a pas proposé d'arrêter pou:r une période d'un an les 
mesures à prendre afin de poursuivre l'assainissement de 
l'industrie charbonnière belge, c'est eu égard à l'éventua
lité dans laquelle le gouvernenent belge lui-même n'aurait 
plus intérêt, à l'expiration d 1une période de six mois, à 
ce que de telles mesures soient prorogées. Le gouvernement 
belge a du reste laissé entendre à la Haute Autorité que, 
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dans un an peut-être, on pourrait éventuellenent renoncer 
à la reconduction des mesures de sauvegarde. En formulant 
ses propositions, la Haute Autori t·é avait pour intention 
de subordonner les mesures à prendre à l'issue du premier 
semestre au nouveau programme de fermetures que le gouver
nement belge s'est engag6 à présenter d'ici le 31 mai. 

H. SPIERENBURG fait observer que l'argument de 
r1 •. Westrick, selon lequel le négoce pourrait prendre plus 
aisément ses dispositions si une décision intervenait 
pour une pt§riode d'un an, ne 1' a pas entièrement con
vaincu. De même qu'il a toujours dO le faire, le négoce 
a déjà pris ses dispositions pour l'année prochaine sans 
savoir si des mesures seraient prises en application de 
l'article 37 du Traité. En effet, le négoce prend ses 
dispositions non pour la période du 1er janvier au 31 
décembre, mais pour la période du 1er avril au 31 mars 
de l'année suivante. 

Si hl. Hellwig vient, à juste titre, de résumer les 
avis émis au sein du Conseil, poursuit M. SFIERENBURG, il 
incombe désormais à la Haute Autorité de décider si les 
mesures à prendre en faveur de la Belgique au titre de 
l'article 37 porteront sur une période de 6 mois ou 
d'un an. Par ailleurs, M. SPIERENBURG souligne que ces 
mesures ne pourraien~ être maintenues si le gouvernement 
belge ne fournissait pas, d'ici le 31 mai 1962, les indi
cations nécessaires concernant l'individualisation du pro
gran~e de fermetures. 
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En réponse à une ,question posée par r·.::. Spierenburg, 
~StiNO~ précise qu'il n'est ni habilité, ni en mesure 
de donner à la Haute Autœité l'assurance que le gouver
nement belge ne présentera plus d'autre demande de proro
gation des mesures de sauvegarde prises jusqu'à présent 
en faveur de la Belgique qut.- celle rel!l~S8 à la Haute Auto
rité le 1;, novembre 1961. IT. SPINOY ajoute qu'au cours 
de son entretien avec la Haute Autorité il a fait obser
ver que le gouvernement belge était parfaitement conscient 
de l'impossibilité de solliciter éternellement la proro
gation de mesures tendant à isoler, dans une large mesure, 
le marchES charbonnier belge de la Communauté. Aussi a-t-il 
souligné, à. cette occasion, que son gouvernement ne négli
gerait aucun effort pour permettre, dès que possible, la 
réintégration.de l'industrie charbonnière belge dans le 
marche§ commun. 

Le PP~SIDENT déclare que le Conseil prend acte de 
1 'assurance donnée par : :. Spinoy que le gouvernement belge 
ne négligera aucun effort pour permettre la réintégration 
aussi rapide que possible de l'industrie charbonnière 
belge dans lo marché commun. Le Conseil accorde une grande 
importance à cette assurance et il fait confiance au gou
vernement belge. Au demeurant, le PRESIDENT estime peu 
indiqué que le Conseil délibère de façon approfondie, dès 
le m~is de décembre 1961, sur la réglementation qu'il 
conviendrait de recommander pour l'année 19S3. Il serait, 
lu.i semble-t-il, plus utile d'attendre à c'J t effet que 
l'année 19G2 soit écoulée. 
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Le PRESIDEN"'l1 déclare ensui te, en sa qualité de repré
sentant do la République fédérale au Conseil, qu'il ne 
partage pas lo point de vue de H. Sp:i,.erenburg concernant 
les dispositions de vente du négoce. Certes, le négoce 
est assez souple pour adopter l8s modifications qui 
s'imposent. Néanmoins, il serait assurément plus facile 
aux importateurs, aux utilisateurs et aux acheteurs de 
prendre leurs dispositions pour une période d'un an que 
pour un semestre seulement. 

Répondant à une question de 1~. Brouwers, 1,1. SPINOY 
fait observer qu'il laisse à la Haute Autorité le soin 
de fixer, compte tenu des observations émises à ce suj€t 
au sein du Conseil, le pourcentage d'accroissement des 
contingents de livraisons en Belgique des pays de la 
Communauté. 

Aucun orateur n'ayant plus demandé la parole, 1.Q. 
~RESIDENT constate que les observations formulées par les 
membres du Conseil au sujet des mesures proposées dans 
la note n° 6629/1/61 constituent la consultation demandée 
par la Haute Autorité • 
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6) NEGOCIATIONS TJŒIFAIRES AV'~C JJI~S ETA;"'lS-UiHS D' Ar'::ŒR.IQUE 

(Point VI de l'ordre du jour~ document 668/61) 

Les débats relatifs à ce point sont repris dans lm docu
ment à diffusion restreinte. 
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9 a) CALENDRIER 

(Point VII c do l'ordre du jour) 

L~ PB.ESIDENT note que le Conseil convient de tenir sa 
79ème session en principe le 23 janvier 1962, à 10 heures, 
à Strasbourg. 

0 

0 0 

b) ASSOCIATION EVENTŒ~LLE DU ROYAUHE-UNI A LA C.E.C.A. 

Le PRESIDENT déclare que, compte tenu des négociations 
~ctuellement engagées à BrUXtüles en vue de parvenir à un 
accord concernant l'adhésion de la Grande-Bretagne à la Com
munauté Economique Européenne, il estime de son devoir d'é
mettre une suggestion informelle quoique d'ordre fondamental. 
Il S(~mblc en effet que 1' adhésion éventuelle de la Grande
Bretagne à la C.E.c:A. ne doive être examinée qu'à l'issue 
desdites négociations. Aussi lui semblerait-il souhaitable 
que les gouvernements des Etats membres de la Communauté 
Europ~enne du Charbon et de l'Acier ainsi que la Haute Auto
rité examinent quelles pourraient être les incidences d'une 
éventuelle adhésion de la Grande-Bretagne à la C.E.C.A. Dans 
cet ordre d'idées, il y aurait intérêt à déterminer si le 
principe de l'adoption intégrale du Traité de la C.E.E. par 
les Etats sollicitant leur association à la C.E.E. devrait 
être adopté par analogie à l'égard des Etats sollicitant 
leur adhésion à la C.E.C.A. ou s'il ne serait pas opportun, 
sinon souhaitable, de l'avis des Etats membres· actuels, 
d'apporter en pareil cas certaines modifications q,u T:raité. 
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Par ailleurs, il serait nécessaire, poursuit le PRESI
DENT, d 1 examin(,r l8s méthodes qui pt:riüettraiGnt d 1 éviter 
qu'à l'occasion des négociations actuellement en cours à 

Brux~lles n 1 intliœviennent certaines décisions sur des que s
tions qui rt.üèvent de la compétence de la c.n. C.A. Pour sa 
part, il considérerait de telles décisions comme inopportunes. 

J1o nŒSIDENT conclut en laissant aux membres du Conseil 
ainsi qu'à la Haute Autorité le soin do faire connaître pro
chainement leurs réactions -r~spectives quant à la présente 
suggestion, 

Jil ~JM.TiY]mTIT~ souligne que la Haute Autorité s 1 est pen
chée depuis un certain temps sur les problèmes soulevés par 
le Présidont. Une partie des étude& qu'olle a entreprises à 
cet égard ost déjà achevée. La Haute Autorité pense qu'en 
cas de négociations concl"::rnant une évt:ntuelle adhésion de 
la Grande-Bretagne à la C.E.C.A., la réglementation adoptée 

' 

à Bruxelles dans le cas de la Commission de la C.E.E. serait 
appliquée par analogie, e.;:~ d'autres termes, qu'un droit de 
participation et de parole serait reconnu à la Haute Autorité. 
Au dGl!1üurant, cette dernière envisage d'instituer à cet effet 

· un comité ad hoc. Par ailleurs, M. HALVESTITI élève certaines 
objections à l'égard d'une procédure qui comporterait la dif
fusion de .documents, car une telle procédure ne lui se.r.1ble pas 
la plus opportune. Il est en effet souhaitable d'éviter toute 
initiative qui p,.;rmcttrai t aux éventuels partenaires de négo
ciations de connaître, do prim~ abord, la position quo la 
Communauté adoptera en définitive. 
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L<Ltfu--:;SI;:.:;D;.;;;E;.;.;N.::.T déclare qu'il partage le désir de 1•1. Mal-
vestiti de voir définir une ligne de conduit~ claire et op
portune en vue d 1 évuntuelles négociations. Il estime cependant 
que ces négociations ne seraient pas entravées du fait que les 
gouv0rnements des Etats membres ainsi que la Haute Autorité 
examineraient les problèmes en ·cause. Pour sa part, une telle 
procédure lui paraîtrait souhaitable. 

0 

0 0 

Le PRESIDBIJT lève la séance à 13,30 heures. 
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